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La famille et les amis de Vintanga Kalidze, qui a été détenu pendant cinq mois sans cau-

tion pour atteinte à l’ordre public, rassemblés à Kulidzele, au Malawi, le 16 août 2010. 

La femme de Kalidze a dû vendre leurs biens les plus précieux, y compris un vélo, une 

radio, et leurs vaches et chèvres, afin de couvrir les frais pour lui rendre visite en prison.
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A propos de la Campagne 
Mondiale sur les Mesures 
Judiciaires Avant-Procès

La pratique excessive et arbitraire de la détention provisoire1 est une forme négligée 

d’abus des droits humains qui affecte des millions de personnes chaque année, qui est 

à l’origine et aggrave la pauvreté, le retard de croissance du développement économique, 

la propagation des maladies, et sape la primauté du droit. Les personnes se trouvant 

en détention provisoire peuvent perdre leur emploi et leur logement, être contaminées 

par des maladies et les répandre, se voir obligées de verser des pots de vin pour obtenir 

de meilleures conditions de détention ou être libérées, et subir des dommages phy-

siques et psychologiques qui les marquent sur le long terme même après la fin de leur 

période de détention. Compte tenu de l’ampleur de ce problème dans le monde, l’Open 

Society Justice Initiative, en collaboration avec d’autres partenaires, est en train de lan-

cer une Campagne mondiale sur les mesures judiciaires avant-procès. Son but principal est 

de réduire la détention provisoire inutile et de montrer comment cela peut être accompli 

de manière efficace sans que cela ne pose de risques, ou presque, pour la communauté.

L’impact de l’utilisation aveugle et excessive de la détention provisoire est ressenti 

le plus fortement dans les pays qui sont au cœur des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement (OMD). Les objectifs clés sur la santé infantile, l’égalité des sexes et 

l’éducation universelle sont directement inhibés par les dépenses significatives encou-

rues et les pertes d’opportunités liées à la détention provisoire d’un individu.2 
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Les activités actuelles de la Campagne mondiale comprennent la collecte de preuves 

empiriques pour documenter l’ampleur et la gravité de la détention provisoire arbitraire et 

inutile, créer des communautés en matière de pratique et d’expertise entre les ONG, les 

professionnels, les chercheurs et les décideurs politiques, et piloter des pratiques et des 

méthodologies innovantes visant à trouver des solutions efficaces et à faible coût. 

Actuellement, la Campagne Mondiale compile des informations empiriques 

pour documenter l’ampleur et la gravité de la détention provisoire arbitraire et inutile ; 

encourage le développement de communautés de praticiens et experts parmi les ONG, 

professionnels, chercheurs et décideurs politiques ; et pilote des projets et méthodes 

innovateurs visant à trouver des solutions efficaces et de faible coût. En outre, la Cam-

pagne vise à établir des liens avec domaines connexes y compris des programmes et 

initiatives favorisant la primauté du droit et l’accès à la justice.

L’objectif de ce document est de se concentrer sur une question importante et 

sous-estimée et d’aider les pays et les gouvernements à mieux comprendre et mieux 

concevoir des réponses politiques pertinentes. Bien que ce travail fasse référence à des 

situations et des pays spécifiques, il est important de noter que la détention provisoire 

excessive est un problème mondial qui affecte tant les pays développés que ceux en 

développement. 

Ce document fait partie d’une série de quatre études examinant l’impact de la 

détention provisoire excessive. Outre les répercussions socio-économiques de la déten-

tion provisoire, cette série de documents analyse les thèmes qui entrecroisent la déten-

tion provisoire avec la santé publique, la torture et la corruption.

Davantage d’informations concernant la Campagne Mondiale sur les Mesures Judi-

ciaires Avant-Procès sont disponibles sur http ://www.soros.org/initiatives/justice/focus/

criminal_justice/articles_publications/publications/pretrialjustice_20090903.

Des résumés des trois autres documents de cette série sont disponibles comme suit :

• La détention provisoire et la torture : http ://www.soros.org/initiatives/justice/

focus/criminal_justice/articles_publications/publications/pretrial-detention-tor-

ture-20100409 ;

• La détention provisoire et la santé publique : http ://www.soros.org/initiatives/

justice/focus/criminal_justice/articles_publications/publications/pretrial-deten-

tion-health;

• La détention provisoire et la corruption : http ://www.soros.org/initiatives/justice/

focus/criminal_justice/articles_publications/publications/pretrial-detention-cor-

ruption-20100409.
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I. Introduction 

La décision de détenir une personne avant qu’elle ne soit reconnue coupable d’un crime 

est l’une des plus draconiennes qu’un État ou un individu peut prendre. Une décision 

hâtive d’un policier peut avoir un impact grave, durable et indésirable. Une arrestation, 

qu’elle soit ou non justifiée, et que la procédure soit ou non régulière, peut avoir un 

effet traumatisant sur le détenu et sur les individus qui en dépendent au niveau affectif 

ou autre. La détention provisoire est l’un des évènements les plus graves qui puissent 

arriver à une personne : le détenu perd immédiatement sa liberté, et peut aussi perdre 

sa famille, sa santé, son logement, son travail, et ses liens avec la communauté. Par 

ailleurs, la détention provisoire ne réduit pas la criminalité et n’améliore pas la sécurité 

publique. En fait, tel qu’indiqué à la section II, la détention provisoire excessive est plus 

susceptible d’augmenter la criminalité que de la dissuader.

Enfermer sommairement des millions d’individus qui sont présumés innocents 

est non seulement une violation des normes internationales mais est également inutile.3 

La plupart des personnes se trouvant en détention provisoire ne constituent aucune 

menace pour la société et ne devraient pas être détenues. Nombre des individus en 

détention provisoire ne seront pas poursuivis en raison du manque de preuves et 

d’autres seront acquittés lors du procès. D’autres seront trouvés coupables d’infractions 

mineures, non violentes, pour lesquelles une peine d’emprisonnement est inappropriée 

ou pour lesquelles la peine maximale est inférieure au temps passé en attente du procès.

L’impact socio-économique de la détention provisoire excessive est profond, et 

affecte non seulement les personnes détenues mais également leurs familles, leurs 
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communautés, et même leurs États. Comme ce rapport cherche à le démontrer, l’impact 

est particulièrement grave pour les pauvres. Ils sont plus susceptibles d’entrer en conflit 

avec la loi, d’être emprisonnés en attendant le procès, et de ne pas disposer des moyens 

pour obtenir la liberté provisoire que ce soit un pot de vin, une caution, ou un avocat. 

Chaque jour, quelque trois millions de personnes sont derrière les barreaux en 

attente d’un procès. Au cours d’une année, environ 10 millions de personnes passent 

par la détention provisoire. Beaucoup seront pendant des mois voire des années en 

détention sans être jugés ou reconnus coupables, et croupissent dans des conditions 

pires que les personnes condamnées à des peines de prison pour des crimes. Il est 

important de garder à l’esprit que les individus en détention provisoire sont présumés 

innocents en conformité avec les notions les plus fondamentales et universellement 

acceptées de droit.

Nombre de personnes en détention provisoire sont exposées à la torture, l’extor-

sion, et la maladie. Elles sont soumises aux agissements arbitraires des policiers, des 

fonctionnaires corrompus, et même des autres détenus. Tout au long de cette épreuve, 

la plupart ne rencontrent jamais un avocat ou un conseiller juridique et, souvent, man-

quent d’informations sur leurs droits fondamentaux. Quand ils finissent par être jugés 

lors d’un procès, sans être représentés, et abattus par des mois d’emprisonnement, les 

dés sont pipés contre eux : les personnes en détention provisoire sont plus susceptibles 

d’être trouvées coupables que les accusés de milieux similaires, face à des accusations 

similaires, qui sont libérés en attente de jugement.4 

Le Groupe de travail de l’ONU sur la détention arbitraire a noté que la recherche 

empirique montre que les prévenus ont une plus faible probabilité d’obtenir un acquit-

tement que ceux qui restent en liberté avant leur procès, ce qui « empire encore davan-

tage les inconvénients auxquels font face les pauvres et les marginalisés concernant le 

droit à un procès équitable sur un pied d’égalité ».5 En Afrique du Sud, par exemple, les 

personnes détenues en garde à vue avant leur procès étaient six fois plus susceptibles 

d’être condamnées à la prison que celles libérées sous caution.6

Les personnes en détention provisoire peuvent perdre leur emploi, être forcées 

d’abandonner leurs études, et être expulsées de leurs logements. Elles sont exposées 

aux maladies et peuvent subir des dommages physiques et psychologiques dont les 

séquelles se poursuivent après la détention. Leurs familles pâtissent également de la 

perte de revenus et d’opportunités d’éducation, y compris de l’effet sur les générations 

suivantes, les enfants de détenus souffrant de la réduction du niveau d’instruction et 

disposant de revenus plus faibles. L’effet d’entraînement ne s’arrête pas là : les com-

munautés et les États marqués par la sur-utilisation de la détention provisoire doivent 

également absorber son impact socio-économique. 

Partout dans le monde la détention provisoire excessive favorisent la pauvreté. 

Elle pousse la classe ouvrière au chômage, à l’incertitude et à être au bord de la pauvreté. 
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Elle fait basculer dans la pauvreté ceux au bord de la privation et plonge les pauvres 

déjà dans la misère dans une situation encore plus grave. Elle limite le développement 

de communautés entières, et gâche les potentiels humains et les ressources de l’État. 

Ces effets socio-économiques négatifs ne devraient tout simplement pas avoir 

lieu. La détention provisoire excessive et arbitraire est universellement interdite par les 

normes juridiques internationales. En effet, si la détention provisoire rationnelle joue 

un rôle important dans les systèmes de justice pénale, elle devrait, selon les normes 

internationales, être un dernier recours et être utilisée uniquement sous certaines 

conditions précises. Les normes des droits de l’homme régissant la détention provisoire 

sont claires (comme expliqué à l’annexe 2) ; ce rapport se penche sur l’impact concret 

de la violation de ces normes.

En analysant l’impact socio-économique de la détention provisoire, cette publi-

cation fournit d’abord un aperçu de la détention provisoire, y compris sa portée mon-

diale, les nombreux maux qui s’y rattachent, l’impact particulièrement sévère sur les 

pauvres et les marginalisés, et l’état actuel des recherches sur le sujet. Le rapport exa-

mine ensuite les nombreuses manifestations de l’impact socio-économique de la déten-

tion provisoire, y compris les effets sur les individus, les familles, les communautés 

et les États. Il conclut en fournissant des recommandations, une annexe illustrant une 

tentative pour calculer les coûts monétaires de la détention provisoire au Mexique, une 

annexe compilant les instruments internationaux pertinents régissant l’utilisation de la 

détention provisoire, et une bibliographie.

Ce rapport est présenté comme un effort naissant de classification de l’impact 

socio-économique de la détention provisoire excessive dans le monde. Tel qu’indiqué à 

la section II ci-dessous, les données précises sur la détention provisoire sont rares. Plus 

rares encore sont les études rigoureuses des coûts (ou du rapport coût-bénéfice) de la 

détention provisoire. Bien qu’il existe des études en provenance du Mexique (résumées 

dans l’annexe 1), du Chili, d’Argentine et d’Ukraine, la littérature sur ce sujet est limi-

tée. Ce rapport peut être ainsi considéré comme une première analyse et un appel à de 

nouvelles recherches sur ce sujet.
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II. Aperçu de la détention 
 provisoire  

La portée mondiale du problème

Une façon de mesurer la portée de la détention provisoire est sa durée : le nombre de 

jours que les individus passent en détention. Selon une enquête de 2003 de la Com-

mission européenne, la durée moyenne de détention provisoire dans 19 des 25 États 

membres de l’Union européenne était de 167 jours, soit 5,5 mois.7 Les données pour 

d’autres pays ou régions sont difficiles à trouver, mais la moyenne mondiale est presque 

certainement plus élevée que le chiffre européen, par exemple, la durée moyenne de 

détention provisoire au Nigeria est de 3,7 ans.8

Un deuxième indicateur de l’ampleur de la détention provisoire dans le monde 

est le nombre total de personnes en détention. Bien que les données exactes et à jour ne 

soient pas disponibles pour tous les pays, il est estimé de manière fiable que dans le 

monde quelque trois millions de personnes sont en détention provisoire à tout moment 

donné.9 Cette masse d’individus est plus importante que les populations de 60 pays, 

dont l’Arménie, le Congo-Brazzaville, et la Jamaïque.

Pourtant, l’image de trois millions de personnes en détention provisoire tout jour 

donné ne présente pas suffisamment l’ampleur réelle de la détention provisoire dans le 

monde. Une mesure plus dynamique est le flux de personnes en garde à vue au cours 

du temps. Au cours d’une année typique, environ 10 millions de personnes sont en 
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détention provisoire, ce qui représente une population plus grande que celle des deux 

tiers des pays du monde.10

Une troisième mesure importante de la détention provisoire est le pourcentage de 

tous les individus se trouvant en cette phase : globalement, une personne sur trois est 

en attente d’un jugement et n’a pas été trouvée coupable d’un crime.11 

Un quatrième indicateur permettant de mesurer la détention provisoire est le 

taux, calculé comme le nombre de personnes en détention provisoire pour 100 000 

individus de la population. Globalement, environ 44 personnes toutes les 100 000 sont 

en détention provisoire, mais ce chiffre cache de grandes disparités entre les régions. 

Les pays nordiques européens, par exemple, ont un taux de détention provisoire de 14 

pour 100 000, alors que ce taux en Amérique du Nord est de 137 pour 100 000.12

L’utilisation excessive et arbitraire de la détention provisoire est un problème 

mondial, affectant les pays développés et en développement. Comme les données sur 

la durée moyenne de détention provisoire l’indiquent, il existe de grandes variations 

entre les États dans leur utilisation de la détention provisoire. Bien que le problème soit 

presque universel, ses manifestations sont multiples et diverses. En général, certaines 

tendances se maintiennent et peuvent être utiles pour comprendre la diversité et la 

complexité de la question.

Les pays développés tendent à avoir un nombre d’individus en détention provi-

soire plus élevé ainsi qu’un taux de détention provisoire plus haut. Les États-Unis, par 

exemple, comptent le nombre total de personnes en détention provisoire le plus élevé 

au monde (environ 476 000) et le quatrième taux le plus élevé de détention provisoire 

(158 pour 100 000). Mais la durée moyenne de détention provisoire et le pourcentage 

de tous les prisonniers qui sont en détention provisoire sont relativement bas aux États-

Unis et partout ailleurs dans le monde développé.

Inversement, dans le monde en développement le taux de détention provisoire 

peut être relativement faible, mais la durée moyenne et le pourcentage de tous les pri-

sonniers qui sont en détention provisoire sont relativement élevés. Dans certains pays, 

plus des trois quarts de tous les prisonniers sont en détention provisoire. Cela inclut le 

Libéria (où 97 pour cent de tous les prisonniers sont en attente de jugement), le Mali 

(89 pour cent), le Bénin (80 pour cent), Haïti (78 pour cent), Niger (76 pour cent), la 

Bolivie (74 pour cent), et le Congo- Brazzaville (70 pour cent). 

La détention provisoire peut fournir une fenêtre sur l’efficacité et l’efficience d’un 

système national de justice pénale, ainsi que son attachement à la primauté du droit. 

Dans le monde développé, le faible pourcentage de prisonniers en attente de jugement 

et la durée moyenne plus courte de la détention provisoire indiquent un système de 

justice pénale relativement efficace : le système traite les cas rapidement et les individus 

sont généralement libérés en attendant le procès. Dans les pays en développement, 

cependant, la grande majorité de tous les individus en prison sont des prévenus et ils 
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peuvent croupir dans cette situation pendant des années. Cela indique, au mieux, un 

système de justice pénale inefficace et dépassé, et au pire un manque d’attachement à 

la primauté du droit.

Les effets négatifs de la détention provisoire excessive

De nombreux mauvais résultats découlent de la sur-utilisation globale de la détention 

provisoire. La détention provisoire excessive brise les vies individuelles, détruit les 

familles, et dégrade les communautés. Elle sape également la primauté du droit, en 

favorisant la corruption et la criminalité et expose les personnes présumées innocentes 

à la torture, la maladie, et la surpopulation dans des conditions plus mauvaises que la 

plupart des prisonniers condamnés.

Arbitraire et inutile

Selon les normes internationales, les personnes en attente de jugement devraient géné-

ralement être autorisées à retourner dans leurs communautés, à condition qu’elles 

respectent la loi et qu’elles comparaissent à leur procès à la date fixée. Ce n’est que 

dans certaines circonstances que les individus devraient être détenus dans l’attente de 

leur procès. Il doit y avoir des motifs raisonnables de croire que la personne a commis 

l’infraction alléguée et un véritable risque de fuite de la personne, ce qu’elle pose un 

danger pour la collectivité, ou interfère avec le cours de la justice. Permettre aux sus-

pects de retourner dans leurs communautés, outre être une exigence internationale 

reconnue, réduit les possibilités de mauvais traitements et leur permet d’organiser une 

défense plus efficace. En outre, il convient de noter que les individus libérés en attente 

de leur procès ne menacent pas d’habitude la sécurité publique : comme indiqué dans 

la section V, il existe de nombreux moyens disponibles pour assurer leur respect des lois 

pendant leur liberté, qui sont moins coûteux que la détention provisoire.

Cependant, trop nombreux sont les pays qui ne peuvent pas ou ne respectent pas 

ces normes. L’utilisation excessive et / ou arbitraire de la détention provisoire contribue 

à la surpopulation chronique, coûteuse et contreproductive des centres de détention. 

Une utilisation plus rationnelle de la détention provisoire permettrait aux gouverne-

ments de réduire la surpopulation carcérale et d’utiliser les fonds économisés pour la 

prévention du crime, l’aide juridique, et l’éducation.

Miner l’État de droit

La primauté du droit est fondamentale pour toutes les sociétés ouvertes. Il s’agit égale-

ment d’un aspect important du développement socio-économique.13 La détention provi-
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soire excessive sape la primauté du droit en dégradant la présomption d’innocence, et 

en favorisant la corruption voire même la promotion de la criminalité.

Si la détention d’un prévenu est ordonnée, ou si le montant de la caution est tel 

qu’il est impossible pour le défendeur d’y recourir, plusieurs conséquences importantes 

peuvent en résulter. Les prévenus en détention en attente de jugement ont plus de 

chances de se voir condamnés à une peine de prison que les accusés qui sont libérés 

avant le procès.14 Ainsi, l’expérience de la détention provisoire est connue pour saper – 

via la perte d’emploi, du logement, de la famille et d’autres liens avec la communauté 

– les capacités des accusés à se présenter sous un jour favorable en vue d’obtenir une 

peine sans emprisonnement.15 L’apparence d’un défendeur et son attitude devant le 

tribunal ne peuvent pas inspirer confiance s’il a passé des semaines ou des mois dans 

une cellule de prison ; l’inculpé détenu est moins susceptible d’avoir des témoins de 

moralité à utiliser pour l’atténuation de la peine que le défendeur libéré en attente de 

jugement ; et l’inculpé détenu peut avoir perdu son emploi ou son logement et par 

conséquent peut ne pas être considéré comme adapté à une peine avec sursis, avec 

mise à l’épreuve ou une amende.16 En revanche, les suspects libérés peuvent rentrer en 

contact avec un avocat relativement facilement qui peut les aider à élaborer une défense 

contre des accusations précises. Ils peuvent continuer à travailler, payer des impôts, et 

soutenir leurs familles. Ils peuvent également prendre des mesures pour réduire la 

sévérité d’une peine s’ils sont finalement reconnus coupables, par exemple, obtenir ou 

conserver un emploi, maintenir ou rétablir des liens familiaux, et constituer un dossier 

montrant qu’ils se conforment aux conditions de libération.17

Dans le monde des millions d’individus sont enfermés en détention provisoire 

en raison de la corruption.18 Malgré l’interdiction de la corruption en vertu du droit 

international, comme inscrit dans la Convention des Nations Unies contre la corrup-

tion (CNUCC) et d’autres traités et lois, les systèmes de justice pénale sont souvent 

déformés par le trafic d’influence et d’autres formes de corruption. L’étape de détention 

provisoire (à partir de l’arrestation jusqu’au procès) du processus de justice pénale est 

particulièrement vulnérable aux pratiques de corruption, et cette dernière frappe plus 

fortement les pauvres et les démunis.

La corruption fleurit dans la phase précédant le procès, car elle reçoit moins d’at-

tention, est sujette à plus de partialité que les étapes ultérieures du processus de justice, 

et implique souvent des individus les moins bien payés et les plus jeunes du système. 

Les forces de police, les procureurs et les juges ne sont pas gênés par la reddition de 

comptes et peuvent arrêter, détenir et relâcher des individus en fonction de leur capacité 

à payer des pots de vin. Ceux qui sont pris entre l’enclume et le marteau – la détention 

provisoire et la corruption – sont particulièrement vulnérables et souffrent de cette 

situation. La société toute entière paie également un prix élevé. La corruption, bien sûr, 

est en soi un mauvais résultat. Mais lorsqu’elle se combine avec le pouvoir de détenir, 
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elle conduit à d’autres résultats néfastes : arrestations et détentions arbitraires inutiles, 

augmentation des coûts de la santé publique, gaspillage des ressources, retard de déve-

loppement, et pauvreté accrue. La crédibilité du système judiciaire souffre lorsque des 

innocents sont arrêtés et même condamnés parce qu’ils ne peuvent pas payer et les 

coupables sont en liberté parce qu’ils le peuvent.

« Les pauvres ont besoin d’une aide juridique, pas d’être sou-
doyés par la force. Ils attendent la preuve que tout le monde est 
égal devant la loi. »

– Conseil de l'Europe, Commissaire aux droits de l'homme, 
Thomas Hammarberg

 

Dans le monde entier, les pauvres sont arrêtés parce qu’ils ne peuvent pas payer 

un pot-de-vin à l’officier de police corrompu, l’accès à un avocat ou leur famille leur est 

refusé parce qu’ils ne peuvent pas soudoyer les gardes ou un procureur corrompus, et 

ils sont détenus indéfiniment ou reconnus coupables parce qu’ils ne peuvent pas grais-

ser la patte du juge corrompu. La capacité à mettre des billets entre certaines mains 

fait souvent la différence entre la liberté et de la détention. Les centres de détention 

provisoire sont peuplés presque exclusivement par des gens pauvres.

Une fois en garde à vue, les individus en détention provisoire sont souvent à 

la merci des autorités détentrices, en particulier dans les pays où l’aide juridique ou 

d’autres formes d’assistance ou de représentation juridique sont absents ou déficients. 

Les individus concernés ou leurs familles sont souvent obligés de payer pour l’accès 

aux services et aux traitements auxquels ils ont droit en vertu du droit national et inter-

national, y compris la nourriture, l’eau potable, les médicaments ou le contact avec les 

membres de la famille. En outre, ils sont forcés de payer pour « prévenir » la torture ou 

autres mauvais traitements, et les demandes de pots-de-vin sont souvent combinées à 

la menace ou l’utilisation réelle de la torture.
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Bangladesh : Une arrestation, 34 pots-de-vin

Après qu'un membre de la famille Rezzak ait été arrêté, la famille a enregistré 

le nombre d'occasions où elle a été contrainte de payer des pots-de-vin et le 

montant total correspondant. Les pots-de-vin ont été versés pour s'assurer 

les dispositions et garanties de base pendant la garde à vue et dans l'espoir 

d'obtenir la libération sous caution. Au cours des quatre mois (2008–9), la 

famille Rezzak a versé un total de 159 660 Taka (2 262 USD) dans le cadre 

de 34 opérations de corruption. La part la plus importante (soit un total de 

75 000 Taka) a été versée aux officiers en charge de la détention, afin de 

prévenir la torture et la création d'accusations supplémentaires contre leur 

parent. D'autres pots-de-vin importants ont été offerts à des avocats et des 

greffiers. Le reste a été utilisé pour obtenir des prestations qui auraient dû 

être fournies par l'État, y compris l'accès aux documents juridiques et la 

nourriture pour le membre de la famille en détention.19 

L’usage excessif et arbitraire de la détention provisoire expose les détenus à 

des influences criminelles, c’est pourquoi il peut en fait augmenter le nombre de 

délinquants potentiels dans une société. Il existe des preuves significatives montrant 

que les prisons favorisent un comportement criminel et agissent comme des écoles ou 

des lieux de reproduction du crime.20 Au Brésil, par exemple, l’afflux de personnes en 

détention provisoire, souvent sur des accusations mineures, est une aubaine pour les 

bandes criminelles qui recrutent la plupart de leurs membres à l’intérieur de la prison.21 

La pression de rejoindre des gangs est immense et entrer en prison, même si l’individu 

est innocent, augmente la probabilité d’un nouveau conflit avec la loi. Le risque est plus 

grand dans les endroits où les prisonniers condamnés et en attente de jugement ne sont 

pas séparés, ou lorsque les individus en détention provisoire accusés de délits mineurs 

sont incarcérés avec des détenus soupçonnés d’avoir commis des crimes graves ; il 

s’agit d’un scénario courant dans de nombreux systèmes pénitentiaires surpeuplés du 

monde entier.

Une étude américaine a montré qu’une fois détenus en attente de jugement, 

les mineurs sont plus susceptibles que les jeunes accusés non détenus – même en 

contrôlant les différences dans les dossiers préalables entre les deux groupes – d’avoir 

un comportement délinquant à l’avenir, « l’expérience de la détention augmentant les 

chances que les jeunes récidivent ».22



L ' I M P A C T  S O C I O - É C O N O M I Q U E  D E  L A  D E T E N T I O N  P R O V I S O I R E   2 1

Pire que la prison

Paradoxalement, bien que les centres de détention provisoire mettent derrière les bar-

reaux des personnes présumées innocentes aux yeux de la loi, les conditions dans ces 

centres sont souvent pires que la prison. Par rapport aux condamnés, les individus en 

détention provisoire sont plus à risque d’être torturés et de contracter une maladie. Ils 

ont aussi moins de possibilités d’éducation et de formation que les détenus condam-

nés.23 Les individus en détention provisoire sont une population transitoire, c’est pour-

quoi la plupart des autorités pénitentiaires considèrent qu’ils ne requièrent pas de soins, 

une éducation ou des services de formation.

De nombreuses prisons qui proposent des activités professionnelles, thérapeu-

tiques, ou autres aux prisonniers condamnés, ne fournissent pas les mêmes services 

aux personnes en détention provisoire.24 Au Nigeria, selon le Rapporteur spécial des 

Nations Unies sur la torture et autres traitements cruels, inhumains ou dégradants, les 

prisonniers en détention provisoire « sont détenus dans des cellules surpeuplées, man-

quent d’installations sanitaires appropriées, ne disposent pas de suffisamment de places 

pour dormir, d’aliments, d’eau , et de soins médicaux, sans parler de toutes les activités 

à des fins éducatives, de loisirs ou de formation professionnelle ».25 La situation n’est 

guère meilleure dans les pays riches : un rapport sur les détenus en attente de jugement 

en Écosse indique que « leurs conditions de détention sont, au mieux, équivalentes, 

mais le plus souvent pires que celles des prisonniers condamnés ».26

Parmi les plus de dix millions de personnes en détention (y compris les prévenus 

et les détenus après leur condamnation) dans le monde, ceux qui sont en détention 

provisoire sont les plus à risque de torture.27 Les individus en détention provisoire 

sont entièrement à la merci des autorités pénitentiaires, dont beaucoup considèrent 

la torture comme moyen le plus rapide d’obtenir des informations ou des aveux et la 

meilleure façon d’exercer un contrôle physique et mental sur les détenus. Malheureuse-

ment, dans la plupart des systèmes, ce moment d’incitation maximale à la torture poli-

cière coïncide avec la période où existent le moins de contrôles sur l’activité des forces 

de police. Les plus pauvres et les plus défavorisés de la société sont particulièrement à 

risque.28 En outre, les conditions mêmes de détention provisoire de nombreux centres 

– caractérisés par une grave surpopulation, des conditions insalubres, et le manque de 

nourriture – sont une torture.

L’utilisation excessive de la détention provisoire conduit à des environnements 

surpeuplés, insalubres, chaotiques et violents où les détenus – qui n’ont pas été condam-

nés – sont à risque de contracter une maladie. Mais ils ne sont pas les seules personnes 

innocentes dont la santé est menacée par le recours excessif à la détention provisoire : 

de la tuberculose en Russie à l’hépatite C en Californie et au VIH / SIDA en Afrique du 

Sud, les éclosions de maladies qui commencent dans les centres de détention provisoire 
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se répandent rapidement à l’ensemble de la population. Dans certains cas, les condi-

tions des centres de détention provisoire sont si épouvantables que des gens innocents 

plaident coupables uniquement afin d’être transférés dans des prisons où les conditions 

pourraient être meilleures.

« Il a été estimé que dans une année donnée, parmi les environ 
25 % de toutes les personnes qui ont le VIH, 33 % approxima-
tivement de celles ayant une infection par le VHC, et plus de 
40 % des individus ayant la tuberculose, devront passer par un 
établissement correctionnel ».

—– Theodore Hammett, 
American Journal of Public Health, juine 200629

 

Dans les prisons et autres centres de détention après condamnation, les détenus 

entrants peuvent être contrôlés afin d’identifier leurs éventuelles maladies, obtenir des 

soins de santé, et même avoir accès au traitement de substitution à la méthadone et 

recevoir des préservatifs. Mais, sauf rares exceptions, rien de tout cela n’est disponible 

en détention provisoire. Au lieu de cela, les détenus sont amenés et enfermés dans un 

centre de détention provisoire où ils sont exposés aux maladies, puis relâchés dans la 

société où ils peuvent répandre les maladies qu’ils ont contractées. Ceci constitue un 

danger également pour les gardiens de prison et autres employés. En 2001, à Tomsk, en 

Russie, le centre de détention local avait un taux d’infection par la tuberculose de 7 000 

cas pour 100 000 détenus. Dans les environs, où la plupart des gardiens et directeurs 

de la prison vivaient, le taux était meilleur, mais toujours outrageusement élevé : 4 000 

cas pour 100 000 habitants.30 (En revanche, le taux national de la Russie est de 93 cas 

pour 100 000 habitants).31

Les effets négatifs de la détention provisoire excessive qui sont énumérés ci-des-

sus, soit la torture, la corruption, la propagation de la maladie, l’affaiblissement de l’État 

de droit, sont, en eux-mêmes, de mauvais résultats. Ils contribuent également à l’impact 

socio-économique de la détention provisoire, quoique de manières difficiles à mesurer. 

Quels sont les coûts pour la société du croupissement d’innocents derrière les barreaux 

en raison de la corruption ? Comment peut-on mesurer le potentiel perdu lorsque la tor-

ture détruit le corps d’une victime et son esprit, la laissant dans l’incapacité de travailler 

après sa libération ? Quel prix paye une communauté lorsque l’un de ses membres 

revient de détention provisoire avec la tuberculose ? Bien qu’il soit difficile de mettre 

un prix sur ces résultats négatifs, la section suivante montre clairement qui paie : les 
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pauvres et les marginalisés. Ensuite, les sections III et IV du présent rapport examinent 

plus en détail les coûts socio-économiques associés à la détention provisoire excessive.

Impact sur les populations pauvres et marginalisées 

« L'incarcération n'est pas l'égalité des chances ».

—Todd Clear32

 

La perte de potentiel humain est l’un des principaux résultats de la détention 

provisoire excessive. Si l’on suppose que la durée moyenne globale de la détention 

provisoire est de 167 jours (c’est la moyenne en Europe et donc une estimation très 

prudente du chiffre global), alors les trois millions de personnes en détention provisoire 

passeront au total 501 millions de jours en détention, plus d’un demi-milliard de jours 

de perte de productivité. En comparaison, il a fallu 21,2 millions de jours-homme pour 

construire le tunnel sous la Manche, l’un des projets de construction plus importants au 

monde.33 En théorie, donc, le temps total de la masse actuelle de personnes en détention 

provisoire passera en détention l’équivalent du nombre de jours-homme nécessaires 

pour construire 23 tunnels sous la Manche.

Le résultat de la détention provisoire excessive est clairement un gaspillage de 

potentiel humain, que ce soit dans le monde développé ou en développement. Mais 

ce sont les gens pauvres, les communautés pauvres, et les États pauvres qui sont les 

plus susceptibles de ressentir cet impact et qui peuvent le moins se permettre un tel 

gaspillage. 

Impact sur les populations pauvres

Les systèmes pénitentiaires inefficaces et corrompus sont les plus néfastes pour les plus 

pauvres et perpétuent les inégalités dans la société ; à l’inverse, les inégalités dans la 

société alimentent les systèmes judiciaires injustes et inégaux. Les rapports des quatre 

coins du monde indiquent que les individus en détention provisoire proviennent des 

milieux les plus pauvres et marginalisés de la société, et qu’ils sont les moins équipés 

pour faire face au processus de justice pénale et aux expériences de détention.34

Les recherches indépendantes et les données gouvernementales montrent sys-

tématiquement que dans les économies à revenus élevés et faibles, les individus en 

détention provisoire ont un niveau de santé et des situations en matière d’éducation 
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comparables, sont susceptibles ne pas avoir d’emplois formels, et viennent de milieux 

familiaux fragiles. Obtenir le droit de mise en liberté provisoire dépend de la nature 

des accusations autant que de la capacité à argumenter cette option. Ceux qui ont peu 

d’éducation sont moins susceptibles de comprendre et de défendre leurs droits. Les 

individus ayant un soutien familial ou social limité sont plus susceptibles de manquer 

des moyens pour garantir les options non-privatives de liberté, y compris la liberté sous 

caution. Les individus qui n’ont pas un emploi ou une propriété sont moins susceptibles 

de répondre aux conditions de cautions.

« Un grand nombre d'individus pensent que la torture est princi-
palement le sort des prisonniers politiques et autres prisonniers 
de « haut rang ». En réalité, la plupart des victimes de déten-
tions arbitraires, de tortures et de conditions inhumaines sont 
généralement des gens ordinaires qui appartiennent aux milieux 
les plus pauvres et les plus défavorisés de la société, y com-
pris ceux appartenant aux classes les plus basses, les enfants, 
les personnes handicapées et malades, les homosexuels, les 
lesbiennes, les bisexuels, les transsexuels, les toxicomanes, les 
étrangers, et les membres de minorités ethniques et religieuses 
ou de communautés autochtones ».

– Manfred Nowak, 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur la torture

 

L’ouvrage sur les Conditions de détention en Afrique,35 portant sur l’Afrique du Sud, 

le Cap-Vert, la Côte d’Ivoire, l’Égypte, la Gambie et le Sénégal, considère que : « Dans 

tous les pays étudiés, la majorité des personnes en prison viennent de milieux très 

pauvres, souvent après avoir reçu une éducation limitée. Seule une proportion relative-

ment faible de prisonniers avaient officiellement un emploi rémunéré au moment où 

ils ont commis leurs crimes, la plupart des infractions pour lesquelles les prisonniers 

sont condamnés portant sur des violations de la propriété relativement limitées ».36 

Bien que le rapport se concentre sur les détenus condamnés, il semble probable que la 

population d’individus en détention provisoire soit sensiblement la même.

Au Népal, parmi les 3 874 détenus dans les centres de détention des forces de 

police, interrogés par l’ONG Advocacy Forum en 2009, plus de 65 pour cent étaient des 

minorités ethniques ou Dalits – les plus pauvres parmi les pauvres.37 En Inde, une étude 

a estimé que 80 pour cent de la population carcérale avait seulement un enseignement 
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primaire ou était illettré, tandis que 50 pour cent était au chômage ou avait un travail 

agricole faiblement rémunéré.38

Il existe une foule de raisons pour lesquelles les plus démunis sont plus suscep-

tibles de violer une loi, et moins susceptibles d’être en mesure d’éviter la détention 

provisoire. Cela est également vrai des membres de groupes minoritaires et d’autres 

populations marginalisées. La détention provisoire est souvent appliquée de façon dis-

criminatoire, et ces groupes en sont souvent les victimes. L’impact de la détention pro-

visoire excessive sur les populations marginalisées, notamment les femmes, est grave 

et disproportionné.

Impact sur les femmes, les minorités ethniques, les non-citoyens et d’autres groupes 

vulnérables

Les femmes détenues constituent une petite minorité de la population en détention 

provisoire, et par conséquent leurs besoins particuliers sont souvent négligés. Pour-

tant, les conséquences physiques, émotionnelles et sociales de l’incarcération sur les 

femmes sont sévères et durables. Des questions telles que la séparation de la famille, 

les problèmes de santé mentale et émotionnelle, les questions liées à la grossesse et 

puériculture, les violations des droits humains, et l’accès limité aux soins de santé et 

autres services, sont toutes subies par les femmes incarcérées.39

La grande majorité des femmes en détention provisoire sont accusées de délits 

mineurs non violents pour lesquels elles devraient pouvoir obtenir une libération pro-

visoire. Un grand nombre d’entre elles ont également subi des sévices physiques et psy-

chologiques, ou ont des problèmes de santé mentale ou d’alcool ou de dépendance aux 

drogues, des facteurs qui devraient atténuer les motifs de détention provisoire. Il existe 

aussi des facteurs qui exposent les femmes à la détention provisoire excessive, mais ne 

s’appliquent pas aux hommes : dans certaines sociétés, conservatrices du point de vue 

culturel, les femmes peuvent être détenues pour ne pas s’être habillées correctement 

ou pour avoir eu des aventures extraconjugales – « crimes » pour lesquels les hommes 

ne sont pas passibles de châtiments.40 Dans de nombreux États conservateurs du point 

de vue social, la vie des femmes emprisonnées qui sont libérées est profondément 

problématique, notamment si les infractions pour lesquelles elles ont été accusées sont 

liées à un crime « moral »41, auquel cas les liens familiaux sont généralement brisés 

pour toujours.

Le profil des personnes en détention provisoire est une question sur laquelle le 

Comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination raciale a soulevé des 

inquiétudes. Il avertit que « les personnes détenues en attente de jugement compren-

nent un nombre excessivement élevé de non-ressortissants » et de « personnes appar-

tenant à des groupes raciaux ou ethniques, en particulier les non-citoyens, y compris 



2 6   A P E R Ç U  D E  L A  D É T E N T I O N  P R O V I S O I R E

les immigrés, les réfugiés, les demandeurs d’asile, et les apatrides roms, les peuples 

autochtones, les populations déplacées, les personnes discriminées en raison de leur 

ascendance, ainsi que d’autres groupes vulnérables qui sont particulièrement exposés 

à l’exclusion, la marginalisation et la non-intégration dans la société ».42

Les non-citoyens sont dans de nombreux pays surreprésentés dans la population 

en détention provisoire. Comme ils n’ont pas de domicile fixe ou de permis de séjour, 

ils sont considérés comme plus susceptibles de prendre la fuite et / ou de récidive et 

sont habituellement exclus des alternatives à la détention.43 Les membres des groupes 

les plus marginalisés de la société, y compris « les personnes ayant une mauvaise santé 

chronique et des conditions médicales non-traitées, les toxicomanes, les personnes vul-

nérables et celles qui se livrent à des activités risquées telles que l’injection de drogues 

et la prostitution », sont surreprésentées dans toutes les prisons (et, par extrapolation 

parmi la population en détention provisoire).44

L’état de la situation

La détention provisoire est difficile à mesurer : les gouvernements sont souvent réti-

cents à divulguer des informations sur leurs prisons; de nombreux systèmes carcéraux 

sont fermés aux observateurs extérieurs ; les individus en détention provisoire peuvent 

se trouver dans différents établissements, des cellules de détention dans les commis-

sariats de police aux prisons où ils sont mélangés avec les condamnés, et le taux de 

roulement élevé des individus en détention provisoire indique que la population change 

tous les jours. Pour ces raisons, les estimations de la population mondiale en déten-

tion provisoire, y compris celles utilisées dans le présent rapport, sont probablement 

sous-estimées. Le nombre réel de personnes en détention provisoire est certainement 

beaucoup plus élevé que les chiffres qui sont fréquemment cités par les experts dans 

le domaine.

Même lorsque des données sont disponibles, elles sont souvent limitées. Les 

diverses administrations peuvent définir ce terme différemment (par exemple, en 

comptant ou non les prisonniers qui ont été reconnus coupables mais non encore 

condamnés) ou attribuer à différentes autorités la responsabilité de ce calcul. Dans 

certains pays, les données sont suivies par le gouvernement, mais dans d’autres cette 

tâche incombe aux ONG qui peuvent être forcées de mesurer la population à un endroit 

précis, puis d’extrapoler les données obtenues. Pour ces diverses raisons, la comparai-

son des données entre les administrations ou la création de données macro pour une 

région spécifique est particulièrement difficile. 
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Autre élément aggravant le problème : la plupart des données proviennent de pays 

développés, et les données les plus fiables sont issues de pays, tels que ceux d’Europe 

du Nord, ayant de faibles taux de détention provisoire. D’autre part, de nombreux pays 

ayant des systèmes de justice pénale draconiens ne diffusent pas d’informations sur 

leurs populations carcérales ou les sous-évaluent délibérément. De même, les données 

provenant des pays en développement qui, comme indiqué plus haut, ont le pourcen-

tage le plus élevé d’individus en détention provisoire, sont souvent incomplètes ou 

inexactes. Il convient de noter que, en raison du manque de données fiables, ce rapport 

utilise occasionnellement les données sur les condamnés comme moyen de déterminer 

celles des personnes en détention provisoire.

Il convient également de remarquer que ce rapport ne prétend pas qu’il existe un 

lien de causalité entre la détention provisoire et la pauvreté. Mais il y a de toute évidence 

un rapport de renforcement mutuel entre les deux. Il existe un lien entre la détention 

provisoire excessive et de nombreux indicateurs socio-économiques du développement 

y compris les revenus, l’emploi et le niveau d’éducation ; il est examiné dans les sec-

tions III et IV de la présente publication.

Le manque de données fiables sur la détention provisoire et la relation inexacte 

entre la détention provisoire excessive et le développement socio-économique indiquent 

la nécessité désespérée de recherches sur ces sujets. En dehors d’un petit groupe de 

réformateurs du système pénal et des défenseurs des droits humains, la détention pro-

visoire excessive et ses conséquences socio-économiques sont largement ignorées. Mais 

la portée globale du problème, sa gravité et ses effets se propagent à toutes les commu-

nautés et générations, ce qui plaide en faveur d’une attention et enquête urgentes. En 

particulier, l’impact de la détention provisoire sur le développement indique le besoin 

de recherches par des économistes et autres experts du développement. Toute personne 

travaillant dans le domaine de la réduction de la pauvreté et du développement écono-

mique devrait s’intéresser à la réforme et réduction de la détention provisoire.

Mais il ne s’agit pas d’un simple exercice académique. Sans connaître l’intégralité 

des coûts liés à la détention provisoire excessive, il est impossible pour les États de 

faire des choix politiques rationnels sur ce sujet. Les choix de politiques sont facile-

ment déformés par le manque d’exhaustivité des informations disponibles : lorsque les 

problèmes sont mal documentés, et donc mal compris, les « solutions » sont souvent 

erronées.
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III. Impact sur les individus 
 et les familles

L’utilisation excessive et arbitraire de la détention provisoire sape gravement le dévelop-

pement socio-économique et est particulièrement néfaste pour les pauvres. La détention 

provisoire affecte de manière disproportionnée les personnes et familles vivant dans 

la pauvreté : elles sont plus susceptibles d’entrer en conflit avec le système de justice 

pénale, d’être détenues en attente de jugement, et moins en mesure d’obtenir une 

liberté sous caution ou de verser des pots-de-vin en contrepartie de leur libération. Les 

personnes qui vivent dans ou au bord de la pauvreté ont le moins de ressources pour 

gérer les chocs socio-économiques de la détention provisoire et elles sont plus facile-

ment plongées (ou encore davantage) dans la misère, y compris la faim et la privation 

de logement.

L’impact socio-économique de la détention provisoire n’affecte pas simplement 

le prisonnier. L’emploi et les revenus perdus en raison de la détention provisoire exces-

sive affectent la famille de ce dernier. L’impact est particulièrement grave dans les pays 

pauvres, les pays en développement où l’État ne fournit pas d’aide financière fiable pour 

les indigents et où il n’est pas inhabituel qu’un chef de famille subvienne financière-

ment aux besoins d’une famille élargie. Les pays riches ont les ressources nécessaires 

pour absorber une plus grande proportion des coûts associés à la détention provisoire ; 

les pays pauvres ont tendance à dépenser moins en matière de justice pénale, ce qui 

signifie que les coûts de la détention provisoire pèsent surtout sur les individus, familles 

et communautés. 
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Cette section examine les coûts pour les personnes en détention provisoire et 

leur famille en fonction du revenu et emploi, de l’éducation, des dépenses liées à l’in-

carcération, et des effets à long terme, et la section suivante se penche sur les impacts 

sur les communautés et les États. Des analyses de coûts fiables sont difficiles à trouver. 

Ainsi, alors que ces sections analysent les facteurs qui doivent être considérés dans 

l’évaluation de l’impact socio-économique de la détention provisoire excessive, elles ne 

visent pas généralement à attribuer une valeur monétaire à cet effet. Heureusement, 

l’impact monétaire de la détention provisoire a été calculé pour une poignée de pays, 

dont l’Argentine, le Chili, le Mexique et l’Ukraine. En particulier, l’étude au Mexique 

démontre ce qui est possible dans ce domaine. Ces études sont citées ci-dessous et 

l’étude du Mexique est résumée plus en détail dans l’annexe 1.

Revenu et l’emploi 

Les personnes détenues en attente de jugement ne peuvent pas travailler ou gagner un 

revenu pendant leur détention, et perdent souvent leur emploi, en général après seule-

ment une courte période d’inactivité. Si la période de détention est longue, le potentiel 

futur d’obtention de revenus des détenus est également compromis. Les travailleurs 

autonomes, une situation commune pour les individus travaillant dans une grande 

partie du monde en développement, sont à risque de faillite, de perdre leurs biens en 

raison de vols, ratent la saison des récoltes ou d’ensemencement, ou perdent leur espace 

sur le marché local.

Au Mexique, une étude a estimé le montant des revenus perdus en raison des 

détentions, par les personnes en détention provisoire du pays qui étaient employées au 

moment de l’arrestation, à 1,3 milliards de pesos (soit environ 100 millions $ US) en 

2006.45 En Angleterre et au Pays de Galles, la moitié des hommes et les deux-tiers des 

femmes employés au moment de l’arrestation, ont perdu leur emploi.46 En Argentine, 

une étude publiée en 2009 a estimé le montant des revenus perdus par les personnes 

en détention provisoire à près de 40 millions de pesos (soit plus de 10 millions $ US) 

par an.47

Les individus en détention provisoire risquent de perdre leur emploi au moment 

de la détention et également de se trouver au chômage ou en situation de sous-emploi à 

long terme après leur libération. Le stigmate de la détention combiné à la perte d’éduca-

tion ou de possibilités de formation, limitent sévèrement à vie les revenus des détenus. 

Cette situation est aggravée par le fait que la plupart des détenus en attente de jugement 

sont âgés entre 20 et 40 ans, soit la période où les salaires sont les plus élevés. La perte 

de revenu à ce moment de leur vie ne pourra certainement pas être récupérée.
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Dans les pays ayant une sécurité sociale ou une autre forme de programme de 

retraite, la perte de revenu aujourd’hui par un détenu en attente de jugement aura 

également des conséquences négatives ultérieures sur sa vie en raison d’une réduction 

des cotisations au régime de retraite. Au Mexique, la perte de revenus en raison d’une 

réduction des cotisations au régime de retraite liée à la détention provisoire, a été esti-

mée à 17,6 millions de pesos (1,4 millions $ US) par an.48

Pour chaque détenu en attente de jugement qui perd son emploi en raison d’une 

détention provisoire, il existe une famille qui en paye le prix. Dans certains cas, son 

conjoint, voire même ses enfants, doit trouver un travail pour compenser la perte de 

revenu. Mais dans d’autres cas, son conjoint doit cesser de travailler à cause des exi-

gences imposées par l’incarcération, y compris les comparutions en cour, les visites 

en prison, et l’obtention de nourriture et autres nécessités pour le conjoint incarcéré.

Bénin : Perte de revenus, ambitions frustrées

Un prisonnier au Bénin, qui avait été en détention provisoire pendant 30 

mois, a indiqué que sa famille tentait de réunir des fonds pour trouver un 

avocat. En raison de sa détention, les plans de sa femme de démarrer une 

entreprise, un salon de coiffure, ont dû être abandonnés et elle a été forcée 

de travailler dans le commerce beaucoup moins lucratif de la coiffure en 

pleine rue. Sa petite entreprise a été sabordée, et ses heures de travail ont 

été réduites en raison des audiences infructueuses auprès du procureur et 

de ses visites quotidiennes en vue d'apporter des aliments à son époux 

emprisonné. En outre, ses dépenses ont augmenté en raison des déplace-

ments requis. L'arrestation de son mari l'a poussée de la classe moyenne 

au bord de la pauvreté.49 

Pour les individus pauvres, la perte de revenu peut être paralysante. Si, par 

exemple, le détenu et son épouse sont des agriculteurs de subsistance, il est proba-

blement impossible pour le conjoint d’accepter du travail supplémentaire. Dans un tel 

scénario, le conjoint peut être contraint de vendre les biens de la famille, ce qui accélère 

la descente vers une pauvreté profonde.

En particulier, dans les sociétés conservatrices du point de vue social, il peut être 

difficile pour les familles de subvenir à leurs besoins sans la présence d’un homme 

chargé de la soutenir financièrement, les femmes ayant des possibilités très limitées 
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d’emploi. Dans ces cas, la détention provisoire de l’homme en question est pratiquement 

synonyme de misère. En Afghanistan, par exemple, les familles de détenus sont souvent 

réduites à la mendicité car il n’existe aucune autre option pour gagner un revenu.50

Éducation

Nombre de personnes en détention provisoire sont de jeunes adultes, certains devant 

en conséquence interrompre leurs études. D’autres détenus doivent mettre fin à leur 

formation à l’emploi, ce qui rend plus difficile l’obtention d’un emploi après la libération 

et limite leur potentiel de revenus au cours de leur vie. Tel que discuté à la section II, 

les possibilités d’éducation et de formation sont pratiquement inexistantes en détention 

provisoire alors que les détenus condamnés y ont accès

En outre, lorsqu’un parent est détenu, l’éducation des enfants est souvent pertur-

bée. Ces enfants doivent assumer de nouveaux rôles, notamment en fournissant un sou-

tien dans les tâches ménagères, psychologique ou financier pour les autres membres 

de la famille. Selon un rapport d’une ONG, ces enfants « peuvent avoir à changer de 

quartier, maison ou école en raison de cet emprisonnement ».51 Un examen des études 

sur les enfants dont les mères sont détenues, souligne que ces « vies d’enfants sont 

fortement perturbées ...et cette situation entraîne des taux accrus d’échec scolaire et 

probablement l’activité criminelle ».52 Une étude sur les enfants de mères emprison-

nées souligne la « probabilité accrue de ‘ni à l’école ni au travail’ (Not in Education, 

Employment or Training, NEET) ».53 Particulièrement dans les pays en développement, 

les enfants sont souvent contraints de quitter l’école et de travailler en vue de remplacer 

les revenus perdus des adultes en détention.

Dépenses liées à la détention

La détention provisoire limite les revenus et le potentiel de gain d’un individu, et, en 

outre, lui coûte de l’argent. Les détenus aisés peuvent avoir à faire face au coût de l’avo-

cat de la défense privé (bien que, comme noté précédemment, il est moins probable 

que les riches se trouvent en détention provisoire). Dans les pays en développement, les 

autorités ne fournissent pas les nécessités de base, ainsi les détenus doivent payer leur 

nourriture, eau, vêtements et literies. En général, ils doivent aussi payer des pots-de-vin 

en contrepartie de certains « privilèges », comme faire un appel téléphonique, obtenir 

une place pour dormir, et éviter ou diminuer les raclées. Au Mexique, le coût annuel 

pour les détenus de ces paiements extrajudiciaires a été estimé à 539 millions de pesos 
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(42,3 millions $ US),54 tandis qu’en Argentine il a été estimé à 9 millions de pesos (2,3 

millions $ US).55 Il est important de garder à l’esprit que l’Argentine et le Mexique ne 

sont pas considérés comme des pays en développement et que l’impact des pots-de-vin 

versés par des personnes en détention provisoire dans les pays pauvres peut être plus 

important s’il est considéré comme un pourcentage des revenus des détenus ou de la 

valeur nette.

Guinée équatoriale : 

L'eau est payante et le paludisme est gratuit

Un détenu en garde à vue pendant plusieurs mois a été forcé de payer sa 

nourriture et l'eau potable. Emprisonné dans une cellule partiellement sans 

toit, il n'avait aucune protection contre les moustiques porteurs de malaria. 

Une audience devant un juge lui a été niée à plusieurs reprises ainsi que 

l'accès à un avocat, ou le contact avec sa famille.56 Pour calculer les coûts 

pour l'homme et sa famille, il est nécessaire de tenir compte, au minimum, 

de la perte de revenu du détenu (à la fois immédiate et sur le restant de sa 

vie), du fardeau pour son conjoint, de la perte d'occasions d'éducation de 

ses enfants, du coût direct de sa nourriture et eau, et du coût de sa conta-

gion par le paludisme.

Outre la perte de revenu, les familles des personnes en détention provisoire doi-

vent faire face aux frais juridiques, aux coûts des pots-de-vin pour corrompre les fonc-

tionnaires de justice pénale, et d’autres dépenses. Lorsqu’un salarié est détenu, les 

membres de sa famille doivent s’adapter non seulement à la perte de ce revenu, mais 

aussi au coût du soutien du membre de la famille en détention, y compris les frais de 

voyage pour lui rendre visite, de la nourriture et des articles personnels du détenu, et, 

souvent , des pots-de-vin versés aux gardes.

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur la torture a observé qu’au Nigeria, 

« Les prévenus ont déclaré devoir payer pour obtenir leur nourriture, faire leur toilette, 

ou afin de pouvoir contacter leur famille, recevoir des visites ou des médicaments ».57

En Argentine, le coût total direct supporté par les familles de détenus en attente 

de jugement, y compris l’assistance aux détenus (nourriture, vêtements, etc.), le temps 

et les frais de visite, le conseiller juridique privé, et les pots-de-vin, a été estimé à 88,7 

millions de pesos (22,5 millions de dollars) par an.58 Au Mexique, le coût total pour les 

familles a été estimé à 1,9 milliards de pesos (150 millions $ US) par an.59
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Effets à long terme et intergénérationnels

Bien que la détention provisoire d’un individu puisse ne durer que quelques semaines, 

l’impact peut être ressenti sur le reste de la vie de ce dernier, voir même sur la géné-

ration suivante.

Il existe un ensemble de recherches axées principalement sur les détenus 

condamnés, qui met en rapport l’incarcération des parents aux résultats négatifs pour 

leurs enfants, y compris la propension accrue à la violence et autres comportements 

antisociaux, l’augmentation de la probabilité de souffrir d’anxiété et de dépression, et 

une diminution de la fréquentation scolaire.60 Bien qu’il ne soit pas clairement établi 

que l’incarcération d’un parent est en elle-même responsable de la probabilité accrue 

que l’enfant s’adonne à des activités criminelles, il est patent que les enfants de parents 

détenus sont plus susceptibles d’être un jour eux-mêmes emprisonnés.61

Angleterre : l'impact de la détention sur une famille

Un chauffeur de camion de 29 ans vivait avec sa femme, son beau-père 

retraité, et son enfant âgé de huit ans dans un HLM en Angleterre. Il a été 

arrêté pour un vol et placé en détention provisoire après que la police ait 

objecté avec succès à sa libération sous caution. Lorsque la date de procès a 

été définie, la police a retiré son objection et la caution a été accordée. Après 

près de quatre semaines en détention provisoire, le défendeur avait perdu 

son emploi et le loyer de la maison où il avait vécu pendant sept ans était 

en retard. Sa famille et lui ont été expulsés. Face à la forte tension psycholo-

gique liée à cette situation, la femme de l'accusé est tombée en dépression 

nerveuse et son fils a dû, quant-à-lui, subir un traitement psychiatrique. Le 

défendeur a eu du mal à trouver du travail et ne pouvait pas obtenir des 

allocations-chômage parce qu'il était en attente de jugement et n'était pas, 

selon l'agence locale pour l'emploi, disponible pour travailler. Quatre mois 

après son arrestation, le prévenu a été jugé et acquitté.

Dans certains cas, les jeunes et les enfants sont détenus alors que les adultes sont 

mis en détention provisoire. Cela est particulièrement vrai lorsque les femmes sont 

placées en détention provisoire. Le Bureau de la Société des Amis auprès des Nations 

Unies indique, concernant la détention provisoire, que globalement « la plupart des 
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délinquantes sont à la charge exclusive ou principale d’enfants mineurs et cela devrait 

être pris en considération dans les décisions relatives à la détention provisoire. Les res-

ponsabilités familiales sont une preuve qu’elles sont moins susceptibles de prendre la 

fuite. De même, l’impact négatif sur les enfants lié à la détention de la mère doit être 

pris en compte et être une incitation supplémentaire à l’utilisation des alternatives non 

privatives de liberté à la détention provisoire ».62

Pour les mineurs, la détention provisoire interrompt leur éducation, ce qui rend 

plus difficile pour certains le retour à l’école et l’obtention d’un emploi. En effet, « les 

économistes ont montré que le processus d’incarcération des jeunes réduit leurs gains 

futurs et leur capacité à rester sur le marché du travail, et peut être à l’origine de l’ins-

tabilité de l’emploi de ces derniers ».63 Selon le Département américain de l’éducation, 

l’échec des détenus mineurs à retourner à l’école affecte la sécurité publique, le décro-

chage scolaire étant trois fois et demie plus probable que les diplômés du secondaire 

soient arrêtés.64

Pour les individus en détention provisoire qui sont affectés par une maladie ou 

qui subissent des dommages physiques ou psychologiques en raison de la torture au 

cours de leur détention, les effets à long terme sont si vastes qu’ils sont presque incal-

culables. Un homme qui sort de la détention provisoire en ayant contracté le VIH, 

risque de le transmettre à sa femme. Sa durée de vie sera plus courte ce qui réduit le 

potentiel de gain, affecte le niveau de scolarité et ainsi le potentiel de revenus de ses 

enfants. La maladie pèse financièrement sur sa famille en raison des factures médi-

cales et des salaires qu’ils ne perçoivent pas pendant qu’ils s’occupent de lui. Même 

pour une famille aisée, ce scénario est catastrophique. Pour une famille pauvre, c’est 

un cauchemar.
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IV. Impact sur les communautés 
 et les états

« Les preuves des impacts directs du manque de sécurité et de 
justice sur les personnes pauvres dans de nombreux pays en 
développement sont très importantes. L'insécurité et l'injustice 
peuvent être une source de vulnérabilité élevée, pouvant faire 
basculer des ménages dans la misère »

– Marcus Cox,
 Security and Justice: Measuring the Development Returns65

 

Impact sur les communautés

Outre les conséquences sur les individus et leurs familles, la détention provisoire peut 

avoir un impact sur l’ensemble de la communauté, en favorisant l’enracinement des 

caractéristiques défavorisées de cette communauté. Cela est particulièrement évident 

eu égard aux communautés marginalisées (comme décrit dans la section II) contre les-

quelles la détention provisoire est appliquée de manière discriminatoire. La sur-utilisa-

tion de la détention provisoire dans ces communautés nuit aux détenus mais également 
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à l’ensemble de la communauté, la privant de parents, de soutiens de famille, d’ensei-

gnants, de modèles identificatoires, et de dirigeants politiques. L’impact sur la com-

munauté de la détention provisoire excessive favorise l’exclusion sociale des groupes 

marginalisés, augmente leur pauvreté, et diminue leur pouvoir politique. Au Chili, par 

exemple, les membres du groupe autochtone mapuche affirment que la détention pro-

visoire disproportionnée et basée sur la race est utilisée contre eux pour affaiblir leur 

communauté du point de vue politique et accaparer leurs terres.66

Les communautés sont en outre touchées par les maladies transmissibles contrac-

tées dans les centres de détention provisoire et par leur propagation dans la commu-

nauté lorsque les détenus sont libérés. Des maladies telles que le VIH / sida, l’hépatite 

C et la tuberculose sont fréquentes dans de nombreux centres de détention provisoire, 

se propagent rapidement au sein et au-delà des murs de la prison, et entrainent des 

coûts énormes sur les communautés qu’elles affectent. Une vaste littérature documente 

l’impact socio-économique des maladies transmissibles sur les communautés pauvres 

et défavorisées.67

Le Malawi : 

l'impact de la détention sur une communauté, partie I

Un homme a été en détention provisoire à la prison de Maula, et pendant ce 

temps sa femme a dû réparer le toit de chaume, couper du bois, cultiver le 

jardin, et s'occuper de leurs quatre garçons. Pour faire face aux frais associés 

à l'incarcération, la famille a dû vendre son bien le plus précieux, sa radio, 

la seule du village. L'acheteur est venu d'un village voisin, et quand il l'a 

emportée toute la communauté est restée sans aucun lien avec le monde 

extérieur. Les membres de la communauté doivent désormais marcher 

jusqu'au prochain village pour entendre les nouvelles ou savoir si la météo 

est favorable à la plantation.68 
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Le Malawi : 

l'impact de la détention sur une communauté, partie II

Lorsque le chef de ménage en milieu rural au Malawi a été arrêté et détenu, 

sa famille a dû vendre sa fraiseuse à maïs pour pouvoir payer les frais juri-

diques, la caution, et verser des pots-de-vin pour qu'il soit libéré. La frai-

seuse avait permis au ménage d'obtenir des revenus réguliers, et sa vente 

signifiait que la famille n'aurait pas d'argent pour embaucher des travailleurs 

ou acheter des semences pour leurs parcelles de betteraves. La production 

de betteraves a cessé et les revenus provenant des cultures ont disparu. Le 

nouveau propriétaire de la fraiseuse l'a déplacée dans un endroit éloigné. 

Désormais, la communauté n'a plus de fraiseuse, et les femmes de la région 

ont dû revenir au pilonnage du maïs, ce qui augmente leur charge de travail 

et réduit leur productivité.69

Comme les exemples du Malawi le montrent, dans certains lieux, en raison des 

liens familiaux et communautaires la perte d’un membre économiquement actif a un 

impact bien au-delà des proches. Dans les économies à faible revenu, le ratio de dépen-

dance est d’environ six personnes à charge pour chaque revenu. Dans certaines régions 

rurales particulièrement pauvres d’Afrique, des ratios de dépendance supérieurs au 

rapport 1 :200 ont été signalés.70 Dans de tels cas, l’impact de la détention provisoire se 

répand bien au-delà des proches et bouleverse toute la communauté.

Impact sur les États

Pour l’État, les détentions provisoires augmentent les frais (coûts directs), réduisent 

les revenus (coûts indirects), et se traduisent par la baisse des ressources pour d’autres 

programmes (coûts d’opportunité).

Coûts directs

Les coûts directs pour l’État des détentions provisoires comprennent l’exploitation de 

centres de détention (y compris les gardiens et directeurs de prison), la garde des déte-

nus (y compris la nourriture, les vêtements, les lits, et la santé – en supposant que 

ceux-ci sont fournis), et la poursuite des cas contre les détenus (y compris l’enquête et la 
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procédure judiciaires). Les coûts souvent très importants de la construction de prisons 

ne sont pas habituellement attribués à la détention provisoire, parce que des détenus 

condamnés, et non les individus en détention provisoire – sont considérés comme les 

principaux résidents. 

Certes les États peuvent tenter de réduire les coûts de la détention provisoire en 

emprisonnant dix détenus dans une cellule conçue pour quatre personnes, en four-

nissant des aliments de faible qualité ou en quantité limitée, et en limitant les soins 

médicaux et les frais en matière de sécurité. Ces pratiques réduisent considérablement 

le coût marginal de la détention provisoire. Et pourtant, en lésinant sur les dépenses 

pour l’entretien des installations de détention provisoire et le soin des détenus, les 

gouvernements ne réduisent pas le coût global de la détention provisoire. Au contraire, 

ces coûts sont transférés ailleurs, généralement aux détenus, à leurs familles et à la 

communauté élargie.

Au Mexique, le coût pour l’État de poursuivre une affaire pénale est généralement 

plus élevé pour les personnes en détention provisoire que pour les accusés qui sont en 

liberté. Les individus en détention provisoire ont un plus grand nombre d’audiences 

que les accusés qui ne sont pas détenus, et l’État doit assumer tous les coûts asso-

ciés, y compris le transport du détenu et des gardes qui l’accompagne. Les accusés en 

liberté provisoire doivent payer leurs propres frais de transport et ne voyagent pas sous 

bonne garde.

Une étude de 2006 de l’Institut de recherche humanitaire appliquée (Applied 

Humanitarian Research) en Ukraine a déterminé que le coût annuel total de la déten-

tion provisoire est de 51 millions USD, dont l’État a versé 59 pour cent, ou 30 millions 

USD.71 Au Mexique, l’État supporte 58 pour cent des coûts directs, et le coût annuel 

direct pour l’État de la détention provisoire a été estimé à 5,8 milliards de pesos (454 mil-

lions USD).72 En Argentine, où l’État supporte 68 pour cent des coûts directs, les coûts 

directs pour l’État ont été estimés à 294 millions de pesos (75 millions USD).73 Dans 

les trois pays, les détenus et leurs familles ont été forcés de supporter le pourcentage 

restant des coûts directs.

Coûts indirects 

Il est difficile de prendre une décision politique rationnelle sans avoir une idée précise 

du coût économique de la politique par rapport aux alternatives.74 Pourtant, tradition-

nellement, le coût de la détention provisoire (tel que publiquement déclaré par les 

gouvernements) est calculé uniquement en additionnant les dépenses directes que doit 

payer l’État pour accueillir, nourrir et prendre soin des personnes en détention provi-

soire. Aucun effort n’est fait pour calculer les frais les plus importants soit les coûts 

indirects pour la société et l’État de la perte de productivité, la réduction du paiement 

d’impôts, ou la diffusion des maladies sexuellement transmissibles de la prison à la 
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communauté lorsque les détenus sont libérés, pour ne citer que quelques exemples. 

L’approche traditionnelle de calcul des coûts de la détention provisoire est donc à la fois 

myope et trompeur. 

Le coût réel de la détention provisoire est souvent caché. Évaluer les coûts véri-

tables de la détention provisoire nécessite de prendre en compte l’impact total de la 

détention provisoire excessive, c’est-à-dire non seulement sur les détenus, mais sur 

leurs familles et communautés, un calcul qui est à la fois difficile à faire et politique-

ment amer pour la plupart des gouvernements.

Les études de coûts réalisées au Mexique et en Argentine ont fait un effort limité 

pour calculer les coûts indirects, en se concentrant sur les paiements de sécurité sociale 

perdus en raison de la détention provisoire, ainsi que sur certains coûts de santé (au 

Mexique, le coût des familles qui ont perdu l’assurance médicale privée suite à la déten-

tion provisoire et ont rejoint le système de santé du gouvernement ; en Argentine, les 

coûts des soins du VIH après remise en liberté pour ceux qui ont contracté le virus 

pendant la détention provisoire). Même ce modeste effort met en lumière le gâchis lié 

à l’emprisonnement d’un grand nombre de personnes qui, de par la loi, doivent être 

considérées comme innocentes : L’Argentine a dépensé environ 1,4 million de pesos 

(356 000 USD) par an de coûts indirects,75 tandis que le Mexique a dépensé 6,2 millions 

de pesos (486 000 USD).76

Coûts d’opportunité

Tous les gouvernements disposent de ressources limitées, et toutes les décisions poli-

tiques ont un coût. Chaque dollar ou peso qu’un gouvernement dépense en matière 

d’incarcération est un dollar ou peso qui ne peut pas être consacré à la santé, au main-

tien de l’ordre ou à l’éducation. De même, l’argent dépensé en matière de détention 

provisoire par le détenu, sa famille et la communauté pourrait également avoir été 

utilisé différemment.

La détention provisoire excessive, en particulier pour les individus accusés d’in-

fractions mineures ou non violentes, est coûteuse et limite la capacité des États à inves-

tir dans le développement socio-économique. Pour les pays pauvres, où les budgets 

gouvernementaux sont rarement équilibrés et les fonds de l’État pour répondre aux 

besoins fondamentaux de tous les citoyens sont insuffisants, les dépenses de l’incarcé-

ration en détention provisoire représentent un coût d’opportunité élevé. Chaque recette 

de l’État dépensée pour la détention se traduit par un manque potentiel d’argent pour 

la santé, le logement et l’éducation. 

Les divers facteurs via lesquels la détention provisoire affaiblit le développement 

socio-économique ne sont pas mutuellement exclusifs, mais se chevauchent et se ren-

forcent mutuellement. Ainsi, la détention d’un grand groupe d’individus représente 

non seulement une charge financière élevée pour l’État (et, par conséquent, le contri-
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buable), mais a des répercussions financières négatives et sociales pour les détenus, 

leurs familles et la société au sens large. Réduire l’utilisation excessive de la détention 

provisoire peut stimuler le développement socio-économique au niveau familial et com-

munautaire, en particulier dans les pays en développement où la différence entre une 

existence stable et la simple survie est souvent mince.

Alors que les États sont aux prises avec des stratégies de réduction de la pauvreté 

et doivent prendre des décisions difficiles concernant l’investissement de ressources 

limitées, les dépenses directes relatives à l’incarcération inutile ne doivent pas être 

ignorées.

L’étude des coûts de détention provisoire au Mexique compare les coûts totaux 

de la détention provisoire aux autres dépenses publiques (programmes sociaux et de 

sécurité) pour illustrer le décalage discutable entre les politiques gouvernementales. Le 

montant total consacré à la détention provisoire a été d’un demi-milliard de pesos de 

plus que le budget fédéral de 2006 pour la sécurité publique, et correspond à un peu 

plus d’un quart du budget pour le programme d’assistance social mexicain Oportuni-

dades qui atteint 27 millions de personnes. Réduire les dépenses relatives à la détention 

provisoire permettrait d’investir davantage dans la population vulnérable bénéficiant du 

programme Oportunidades, ce qui pourrait conduire à davantage d’emplois et de déve-

loppement économique et ainsi avoir un effet préventif sur l’amplification des activités 

criminelles.
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V. Conclusions 
 et recommandations

La détention provisoire excessive a un impact nuisible et totalement évitable sur les 

individus, les familles, les communautés et les États. Cet impact est plus profond et 

plus nuisible pour ceux qui peuvent le moins se le permettre. C’est un gaspillage de 

potentiel humain qui détruit les vies et déforme la politique du gouvernement. Comme 

ce rapport vise à le démontrer, la détention provisoire excessive :

• piège des millions d’individus chaque année et en affecte des centaines de mil-

lions d’autres.

• propage des maladies, favorise la corruption, et sape la primauté du droit.

• a un impact disproportionné sur les pauvres et les marginalisés.

• réduit le revenu des détenus, pousse leurs familles à la pauvreté, et endommage 

les perspectives de leurs enfants en matière d’éducation et de revenus.

• appauvrit les communautés, oriente de manière erronée les dépenses des États 

et limite leurs options de politiques.
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Réduire et réformer la détention provisoire

La plupart des détenus en attente de jugement ne devraient pas être en détention. Ils 

ne représentent aucune menace pour la société et ne posent pas un risque de fuite. En 

Afrique du Sud, le gouvernement dépense 2,2 millions de Rands (300 000 $ US) par 

jour pour l’emprisonnement d’individus qui pourraient être libérés sous caution mais 

qui ne disposent pas des ressources nécessaires.77 En Angleterre et au Pays de Galles, 

19 pour cent des individus en détention provisoire ont été acquittés, et 30 pour cent 

ont reçu des peines non privatives de liberté.78 Quatre-vingts pour cent des 100 000 

personnes passant chaque année par la prison du comté de Cook (centre de détention 

provisoire) à Chicago, ne se voient pas condamnées à une peine de prison.79 Un acquit-

tement ou une condamnation éventuelle non privative de liberté ne signifie pas en soi 

que la détention provisoire n’était pas nécessaire. Il est probable, cependant, que dans 

de nombreux cas, un examen plus attentif de la situation de l’accusé et de son risque 

probable de fuite auraient permis sa libération dans l’attente de jugement en vue du 

droit et des normes internationaux.

Ces gâchis sont évitables : mieux, des alternatives moins chères à la détention pro-

visoire existent. Leur mise en œuvre n’est pas tant une question de ressources que de 

volonté politique. En Écosse, le Conseil municipal de Glasgow a lancé en août 2009 une 

alternative à la détention provisoire des jeunes.80 Au lieu de les maintenir en détention 

provisoire, le programme les remet en liberté, se concentre sur le suivi et leur propose 

un éventail de services sociaux. Le programme coûte seulement un cinquième de la 

détention provisoire et a réduit les taux de récidive de 50 pour cent.81

Dans de nombreux cas les personnes en détention provisoire devraient active-

ment contribuer à la croissance des sociétés, et utiliser leur potentiel pour leur propre 

bénéfice et celui des autres. Pourtant, les politiques gouvernementales qui impliquent 

l’usage excessif ou aveugle de la détention provisoire rendent cette masse importante 

d’individus moins en mesure de contribuer à la croissance et à la stabilité. En substance, 

les gouvernements dépensent de l’argent dans un système qui mine leurs propres poli-

tiques de développement. Ils empêchent les communautés et les individus marginalisés 

de tirer le meilleur parti des rares occasions qu’ils ont. La détention provisoire excessive 

et sans discernement favorise l’exclusion sociale.

Alors que le nombre de dix millions d’individus par an qui passent par la déten-

tion provisoire peut sembler limité par rapport aux milliards de personnes relevant de 

cadres de développement tels que les Objectifs du Millénaire pour le Développement, il 

faut se rappeler que ceux qui entrent en détention provisoire sont parmi les plus margi-

nalisés, les plus pauvres, et les membres de la société les plus difficiles à atteindre, et, 

en tant que tels, ils devraient être au cœur des politiques de réduction de la pauvreté et 
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de développement. Il convient également de rappeler que les 10 millions de personnes 

qui passent par la détention provisoire chaque année sont la pointe de l’iceberg : ces 

10 millions de détentions provisoires affectent également des centaines de millions de 

membres de leur famille et de leur communauté.

La détention provisoire se trouve à la croisée d’une kyrielle de résultats néfastes. 

Si on voulait réduire la pauvreté, la torture, la corruption, ou la maladie, on pourrait 

s’attaquer à ces problèmes séparément. On pourrait sinon réduire l’utilisation excessive 

de la détention provisoire.

Recommandations

• La détention provisoire devrait être utilisée uniquement lorsqu’aucune autre solu-

tion raisonnable ne permet de faire face aux risques véritables de fuite ou de 

danger pour la collectivité. Les États défendraient davantage les intérêts de leurs 

citoyens en dépensant moins dans l’emprisonnement d’individus présumés inno-

cents et en consacrant davantage de ressources aux services sociaux.

• L’utilisation d’une caution monétaire devrait être évitée, particulièrement dans les 

communautés fortement affectées par les difficultés économiques. Les pauvres 

ne peuvent pas facilement disposer de l’argent nécessaire à déposer auprès du 

tribunal. En lieu et place de la liberté sous caution, les tribunaux devraient utili-

ser une caution personnelle (une promesse faite par le défendeur d’assister aux 

audiences des tribunaux et de subir un procès) ou des exigences de déclaration 

en vertu desquelles le défendeur est obligé de se rendre régulièrement au poste 

de police local en contrepartie de sa libération dans l’attente du procès.

• Lorsque la liberté sous caution est utilisée, elle devrait être proportionnelle au 

revenu de la personne accusée et des moyens dont elle dispose.

• Les autorités pénitentiaires devraient fournir gratuitement aux personnes déte-

nues les produits de première nécessité – aliments, vêtements, articles de toilette 

et médicaments.

• Des organismes de surveillance indépendants devraient être soutenus afin qu’ils 

réalisent le suivi régulier des centres de détention, y compris les postes de police 

et autres lieux de détention provisoire.

• Les gouvernements devraient publier régulièrement des statistiques officielles 

sur leurs politiques, pratiques, et population carcérale en matière de détention 

provisoire.
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• Dans la mesure du possible, les individus en détention provisoire devraient pou-

voir faire (sans y être contraints) des travaux d’utilité publique rémunérés, et 

suivre des programmes de formation et d’éducation.

• D’autres recherches devraient être menées dans le domaine de la détention pro-

visoire et de son impact sur le développement.

Ce rapport s’appuie sur des sources diverses et dispersées d’information. À 

l’exception d’un petit nombre de cas d’études spécifiques à un pays, il existe peu de 

recherches mises à jour. D’autres travaux sont urgents afin de mieux comprendre les 

implications socio-économiques de la détention provisoire excessive et de créer des 

réponses politiques appropriées. Les domaines spécifiques qui requièrent de nouvelles 

recherches comprennent :

• Les enquêtes spécifiques à un pays qui analysent la surreprésentation des com-

munautés pauvres et marginalisées en détention.

• Les cas d’études spécifiques à un pays qui documentent l’impact socio-écono-

mique de la détention provisoire sur les familles et les communautés.

• Des études économiques spécifiques à un pays utilisant des méthodologies rigou-

reuses visant à calculer les coûts de la détention provisoire.

• Des études thématiques qui relient la détention provisoire excessive à d’autres 

domaines, y compris les Objectifs du Millénaire pour le Développement.
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Annexe 1: 
Synthèse de L’Emprisonnement 
Coûteux : Les coûts directs 
et indirects de la détention 
provisoire au Mexique

Depuis 2008, l’Open Society Justice Initiative a collaboré avec des chercheurs locaux 

pour analyser les conséquences économiques des lois et pratiques du Mexique en 

matière de détention provisoire. Le rapport produit, Emprisonnement coûteux82, met en 

lumière que les coûts directs et indirects (ou « cachés ») de la détention provisoire au 

Mexique sont supportés par l’État, les détenus et leurs familles, et le public en général. 

Cette synthèse présente, pour un public anglophone, les principales conclusions et 

recommandations de ce rapport.

Une approche plus précise pour calculer les conséquences économiques de 

la détention provisoire comprend les coûts qui ne sont pas toujours apparents. Une 

approche inclusive fournit aux décideurs une image plus vaste de la nécessité de 

prendre des décisions plus éclairées sur les sacrifices financiers nécessaires en vue 

de soutenir un système de détention provisoire. C’est pour ces raisons que l’Initiative 



4 8   A N N E X E S

pour la Justice (Justice Initiative) a requis un rapport pour calculer les coûts directs et 

indirects de la détention provisoire au Mexique.

Les coûts réels de la détention provisoire au Mexique

Les conclusions du rapport Justice Initiative sur le coût de la détention provisoire au 

Mexique sont résumées dans le Tableau 1. Les données contenues dans le tableau sont 

en pesos mexicains, au taux de change de 2006 (la dernière année pour laquelle des 

données étaient disponibles au moment où le rapport a été rédigé).83

Le tableau 1 répartit le fardeau économique de la détention provisoire sur quatre 

groupes distincts : les détenus, l’État, les familles des détenus, et la communauté élar-

gie. Chacune de ces catégories est ensuite subdivisée pour refléter les coûts plus précis. 

Les données disponibles ne permettant pas une image précise, une gamme à trois 

niveaux d’hypothèses (minimum, maximum et médiane) sur chaque facteur de coût 

est intégrée dans le calcul et figure dans trois colonnes.
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TABLEAU 1:

Coût annuel de la détention provisoire au Mexique (en milliers de pesos)

Médian Minimum Maximum

1. Coûts pour les détenus

 a. Les coûts du travail (absence d'activité économique) 1,331,377 273,095 2,683,186

 b. Risque de décès et de maladie

  i. Risque d'homicide 80,293 46,582 113,213

  ii. Manque d'attention médicale 36,727 35,468 37,008

 c. Paiements des employeurs à la sécurité sociale 17,649 3,620 35,569

 d. Paiements extrajudiciaires (accusations de corruption) 538,828 520,367 542,962

Total 2,004,873 879,133 3,411,938

2. Coûts pour l'État

 a. Soutien des détenus 4,007,530 3,187,250 4,750,920

 b. Procédure pénale

  i. Enquête 583,839 557,284 597,088

  ii. Processus judiciaire 1,108,967 1,058,527 1,134,134

  iii. Service des avocats commis d'office et assistance 
   sociale  

88,233 85,210 88,910

 c. Soins de santé fournis à des proches détenus 814 0 4,704

 d. Contributions des employeurs à la sécurité sociale 5,455 1,119 10,994

Total 5,794,839 4,889,390 6,586,751

3. Coûts pour les familles des détenus  

 a. Assistance / soutien aux détenus 480,709 321,968 732,771

 b. Temps consacré à des visites aux détenus 86,926 12,366 228,874

 c. Représentation par des avocats privés 1,324,237 361,145 3,869,398

 d. Paiements extrajudiciaires (accusations de corruption) 15,180 10,167 19,985

Total 1,907,053 705,646 4,851,028

4. Coûts pour la communté

 a. Services des organisations sociales 72,169 69,697 72,723

 b. Perte de productivité 1,331,377 1,285,764 2,386,210

Total 1,403,546 1,355,460 2,458,933

Coût social total* 9,755,829 6,558,084 14,895,658

* Le coût social total exclut les éléments 1 (c), 2 (d) et 4 (b) pour éviter un double comptage de 
certains coûts. Ceci est expliqué à la page 51 – «  Le coût total »
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Coûts pour les détenus 

En fonction du nombre de personnes en détention provisoire au Mexique à la mi-2006, 

le coût annuel de détention pour toutes les gammes de personnes en détention provisoire 

est de 0,8 milliard à 3,4 milliards de pesos, avec un coût moyen de 2 milliards de pesos 

(sauf indication contraire, à partir d’ici les coûts moyens seront utilisés). Il est calculé en 

ajoutant les variables suivantes : le montant de revenu que les personnes en détention 

provisoire employées au moment de leur arrestation auraient gagné si elles n’avaient pas 

été arrêtées (1,3 milliards de pesos);84 la valeur financière des vie perdues ou raccourcies 

en raison de l’augmentation du risque d’homicide (80,3 millions de pesos) et des maladies 

(17,7 millions de pesos) auxquels font face les détenus ; la valeur annuelle de la contribu-

tion que l’État et les employeurs auraient apporté à la sécurité sociale concernant les per-

sonnes en détention provisoire employées au moment de leur arrestation (17,7 millions 

de pesos), et l’argent versé par les détenus en attente de jugement pour corrompre les 

gardes et autres détenus afin d’obtenir un traitement de faveur et la protection contre les 

gangs de prison (538,8 millions de pesos), un phénomène très répandu dans la culture 

institutionnelle profondément corrompue des établissements de détention du Mexique.

Coût pour l’État

Le coût annuel total de la détention pour l’État est de 5,8 milliards de pesos. (Ceci n’inclut 

pas les coûts élevés associés à la planification et construction d’installations de détention, 

en raison de l’absence de données fiables sur ce sujet.) La plus grande partie de cette 

dépense est utilisée pour la gestion et l’administration des établissements de détention 

du pays, y compris le coût de la nourriture, des médicaments et des vêtements pour 

les détenus, et les frais d’entretien général et dépenses connexes (4 milliards de pesos).

Les autres coûts sont les frais supplémentaires encourus par les autorités poli-

cières et judiciaires, et le système du Service des avocats commis d’office, nécessaires 

pour la gestion des accusés détenus en attente de jugement (1,8 milliards). En moyenne, 

il est beaucoup plus coûteux pour le bureau du procureur d’enquêter sur une affaire 

impliquant un détenu en attente de jugement que si le défendeur est en liberté. C’est 

parce que les cas impliquant les détenus doivent, de par la loi, être accélérés (par 

exemple, les accusés que l’État veut placés en détention doivent comparaître devant 

un tribunal dans les 48 heures suivant leur arrestation). Une fois placés en détention 

provisoire, les détenus en attente de jugement font face, en moyenne, à un plus grand 

nombre d’audiences que les accusés en liberté, et l’État supporte le coût du transport de 

ces détenus entre leurs lieux de détention et les tribunaux. (Malgré cela, les procureurs 

mexicains préfèrent en général poursuivre les cas lorsque le suspect est en détention, 

et les juges limitent rarement cette tendance dans leur examen des cas.)

L’État assume également les frais des soins de santé des personnes à charge des 

détenus qui perdent l’accès aux soins de santé privés en raison de la détention provisoire 



L ' I M P A C T  S O C I O - É C O N O M I Q U E  D E  L A  D E T E N T I O N  P R O V I S O I R E   5 1

de leur(s) proche(s) (814 000 pesos). Enfin, l’État supporte finalement le coût des coti-

sations non versées à l’Institut mexicain de sécurité sociale (un organe statutaire chargé 

de la gestion de la santé publique, des retraites et des systèmes de sécurité sociale du 

pays) que les employeurs des détenus auraient réalisé si le détenu n’avait pas perdu la 

liberté (5,5 millions de pesos).

Coûts pour les familles des détenus

Les familles des détenus souffrent une perte économique annuelle de 1,9 milliards 

de pesos en raison de la détention provisoire de leurs proches. Cela comprend le coût 

du soutien de leurs proches : argent, nourriture, toilette, médicaments, vêtements et 

autres objets divers non ou insuffisamment fournis par les autorités pénitentiaires 

(481 millions de pesos), et la valeur économique du temps passé pour leur rendre visite 

(87 millions de pesos).

Les honoraires d’avocats sont plus élevés lorsqu’il s’agit de défendre un individu 

en détention provisoire, les avocats exigeant des frais supplémentaires ; ils doivent en 

effet organiser et effectuer des visites à leurs clients sur les lieux de détention et assis-

ter, en moyenne, à un nombre plus élevé d’audiences préalables au procès. Ainsi, les 

familles des personnes en détention provisoire font face à un coût supplémentaire total 

de 1,3 milliard de pesos par an. Bien que les prévenus soient en grande majorité pauvres 

et que le coût d’un avocat privé constitue un fardeau important, environ 40 pour cent 

des détenus ont recours à un avocat privé. Les autres détenus n’ont pas de représenta-

tion juridique ou ont la chance d’obtenir l’assistance d’un avocat fourni par l’État (dans 

ce dernier cas, le coût est supporté par l’État et donc par le contribuable).

Enfin, les familles des détenus en attente de jugement versent quelques 15,2 mil-

lions de pesos par an en pots de vin aux fonctionnaires corrompus des prisons. Ils ont 

pour objet de faciliter le transfert des cadeaux et des messages aux détenus.

Coûts pour la Communauté

Les universités et les organisations de protection sociale dépensent environ 72,2 millions 

de pesos par an, respectivement pour fournir une assistance juridique gratuite et de la 

nourriture, des vêtements, des médicaments, une formation professionnelle, et d’autres 

services aux détenus et à leurs familles. Par ailleurs, le coût des pratiques de détention 

provisoire pour la société mexicaine est estimé à 1,3 milliard de pesos en termes de perte 

de productivité. Ceci est la valeur de la production économique que les individus tra-

vaillant au moment de leur arrestation auraient générée s’ils n’avaient pas été arrêtés.

Le coût total

Pour arriver au coût annuel total des pratiques de détention provisoire au Mexique, il est 

nécessaire de faire le total des divers coûts liés à la détention énumérés dans le tableau 1 
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ci-dessus, à l’exclusion de trois éléments de coûts qui, d’un point de vue comptable, 

seraient autrement comptés deux fois.85 Il en résulte un coût annuel de 9,8 milliards 

de pesos (avec un écart possible allant de 6,6 milliards de pesos à 14,9 milliards de 

pesos). C’est un montant substantiel, qui en 2006 était égal au revenu annuel moyen de 

91 000 familles mexicaines, ou environ un demi-milliard de pesos de plus de dépenses 

fédérales annuelles pour la sécurité publique.86

Par ailleurs, le coût annuel moyen de la détention provisoire est équivalent à un 

peu plus d’un quart (28 pour cent) de l’argent que l’État dépense chaque année dans le 

cadre de Oportunidades, au Mexique, le programme d’aide sociale de renommée mon-

diale du gouvernement qui a été mis en œuvre dans au moins 30 autres pays. Oportu-

nidades rend possible l’éducation des enfants qui seraient autrement restés à la maison 

pour travailler, en faisant des paiements en espèces aux familles dont les enfants fré-

quentent régulièrement l’école. Des paiements sont également utilisés pour encourager 

d’autres comportements propices, comme les visites à des cliniques de santé. En 2006, 

environ un quart de la population du Mexique, quelque 27 millions de personnes, a 

participé à Oportunidades. Si le gouvernement du Mexique pouvait réduire de moitié 

les coûts de la détention provisoire, cela permettrait d’économiser suffisamment d’ar-

gent et atteindre ainsi près de deux millions de personnes supplémentaires grâce à ce 

programme. 

Comme le montre le tableau 2, le coût annuel global par détenu moyen est de 

107 200 pesos, soit environ 11 000 USD. Cela se traduit par un coût de 63 600 pesos 

pour l’État, 21 800 pesos pour le détenu, 21 000 pesos pour la famille du détenu, et 

800 pesos pour la communauté.

TABLEAU 2

Le coût moyen annuel de détention par détenu pris en charge par l'État, le détenu, la famille du 

détenu, et la communauté 

Coût pour l’État

Coût pour le détenu

Coût pour la famille 
du détenu

Coût pour 
la communauté

800

21,000

21,800

63,600

10,000 20,000 30,000 40,000 50,000 60,000 70,000

Pesos
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L’emprisonnement coûteux exclut un certain nombre de variables de coût en raison 

du manque de données fiables, et l’estimation des coûts qui en résulte est par nature 

conservatrice. Les variables de coût pour lesquelles des données n’étaient pas dispo-

nibles sont les suivantes :

• coûts psychologiques encourus par les détenus (et leurs familles) à la suite de la 

détention dans des conditions surpeuplées, violentes et abusives, en particulier 

pour les détenus qui sont finalement acquittés des accusations portées contre eux

• perte de possibilités d’emploi pour les détenus en raison de l’interruption pos-

sible des cours et d’études emploi-formation (environ 60 pour cent de tous les 

prisonniers au Mexique sont âgés de 16 à 30 ans) ou en raison de la stigmatisation 

sociale de la détention

• coût pour les familles et les communautés de maladies transmissibles par les 

détenus infectés lors de la détention

• les coûts associés à la planification, la conception et la construction d’installations 

de détention.
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Annexe 2: 
Les instruments internationaux 
régissant la détention provisoire

Pour ceux qui cherchent à réduire l’utilisation excessive de la détention provisoire et 

à garantir son utilisation rationnelle et légale lorsque pertinent, un large éventail de 

conventions, résolutions et autres recommandations internationales et régionales pro-

posent des normes et des directives. Certains de ces instruments établissent les droits 

des personnes placées en détention provisoire – du droit à la liberté et de contester la 

légalité de la détention, aux droits des détenus d’avoir accès à un avocat et aux membres 

de la famille. D’autres présentent les obligations des États concernant la détention pro-

visoire et énoncent des principes pour l’administration de la détention provisoire.

Les traités internationaux relatifs aux droits de l’homme soulignent l’importante 

distinction entre les personnes qui ont été reconnues coupables par une cour de jus-

tice, et condamnées à la prison, et celles ne rentrant pas dans ce cas. Les personnes 

en attente de jugement ou de l’issue de leur procès sont considérées différemment car 

elles sont innocentes, de par la loi, jusqu’à preuve du contraire. À la base des considé-

rations juridiques de l’applicabilité de la détention provisoire sont le droit à la liberté et 

la présomption d’innocence.
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Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) stipule que :

Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale sera traduit dans le 

plus court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer 

des fonctions judiciaires, et devra être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. 

La détention de personnes qui attendent de passer en jugement ne doit pas être 

de règle, mais la mise en liberté peut être subordonnée à des garanties assurant 

la comparution de l’intéressé à l’audience, à tous les autres actes de la procédure 

et, le cas échéant, pour l’exécution du jugement.87

Les normes internationales permettent la détention en attente de jugement dans 

certaines circonstances limitées. En 1990, le huitième Congrès des Nations Unies pour 

la prévention du crime et le traitement des délinquants a établi le principe suivant :

La détention provisoire ne peut être ordonnée que s’il existe des motifs raison-

nables de croire que les personnes concernées ont été impliquées dans la per-

pétration des infractions alléguées, s’il existe un danger de fuite ou la possibilité 

qu’ils commettent d’autres infractions graves, ou s’il y a danger que l’action de la 

Cour de justice soit fortement remise en cause.88

Une des réalisations majeures du huitième Congrès des Nations Unies a été 

l’adoption, par consensus, de l’ensemble des Règles minima des Nations Unies pour 

l’élaboration de mesures non privatives de liberté (« Règles de Tokyo »). En particulier, 

ces règles prévoient que :89

• La détention provisoire ne peut être qu’une mesure de dernier ressort dans les 

procédures pénales, compte dûment tenu de l’enquête sur le délit présumé et de 

la protection de la société et de la victime ;

• Les mesures de substitution à la détention provisoire sont utilisées dès que pos-

sible ;

• La détention provisoire ne doit pas durer plus longtemps qu’il ne faut pour 

atteindre les objectifs énoncés dans la règle 5.1 et elle doit être administrée avec 

humanité et en respectant la dignité de la personne ;

• Le délinquant a le droit de faire appel, en cas de mise en détention provisoire, 

auprès d’une autorité judiciaire ou de toute autre autorité indépendante compé-

tente.

Selon le Comité des droits de l’homme des Nations Unies, la détention en attente 

de jugement ne devrait être utilisée que lorsque cela est légal, raisonnable et néces-
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saire. La détention peut être nécessaire « pour empêcher la fuite, l’interférence avec des 

preuves ou la récidive du crime », ou « lorsque la personne concernée constitue une 

menace claire et grave pour la société qui ne peut être contenue en aucune manière ».90

Le Comité des droits de l’homme des Nations Unies a également statué que la 

détention ne peut pas être arbitraire : « La notion d’arbitraire » ne doit pas être assimi-

lée à « contraire à la loi », mais doit être interprétée de façon plus large pour inclure 

des éléments d’inconvenance, d’injustice, de manque de prévisibilité et de respect de la 

légalité ».91 En conséquence, la détention provisoire « ne doit pas seulement être légale 

mais raisonnable et nécessaire dans toutes les circonstances ».92

Toutes les normes n’ont pas le même poids juridique. Certains instruments juri-

diques (comme les conventions) créent des obligations contraignantes pour les États 

signataires, tandis que d’autres (telles que les déclarations et résolutions) reflètent un 

large consensus quant aux normes de conduite applicables ou des aspirations pour de 

futures mesures. D’autres instruments (tels que les codes de conduite ou les organes de 

principes) fournissent des orientations non contraignantes, mais persuasives et souvent 

des conseils très spécifiques quant à la façon dont les États peuvent assurer la bonne 

administration de la justice et le respect des droits individuels. Quel que soit leur poids 

en tant que question de droit national ou international, ces instruments et les normes 

qu’ils contiennent démontrent un fort consensus international pour protéger la dignité 

et les droits des individus en détention provisoire.

Les ressources suivantes rassemblent et analysent des normes internationales et 

régionales applicables à la détention provisoire, ainsi que la jurisprudence et les com-

mentaires relatifs :

• Centre pour les droits de l’homme, service de la prévention du crime et justice 

pénale, Human Rights and Pre-trial Detention : A Handbook of International Stan-

dards Relating to Pre-trial Detention (1994).

• Amnesty International, Fair Trials Manual (1998).

• Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, Pre-trial Detention in 

the OSCE Area (1999).

• Lawyers Committee for Human Rights, What Is a Fair Trial? A Basic Guide to Legal 

Standards and Practice (2000).

• Bureau du Haut Commissaire aux droits de l’homme, Training Manual on Human 

Rights Monitoring (2001).

• Bureau du Haut Commissaire aux droits de l’homme en coopération avec l’Asso-

ciation internationale du barreau, Human Rights in the Administration of Justice : 

A Manual on Human Rights for Judges, Prosecutors and Lawyers (2003).
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• Haut Commissaire pour les réfugiés, lSelected Documents Relating to Detention 

(2009).

• Irish Penal Reform Trust, Detention of Children in Ireland : International Standards 

and Best Practice (2009).

• International Network to Promote the Rule of Law, International Standards that 

relate to Detentions, Corrections, and Prisons (2010).
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Open Society Justice Initiative
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lisation, de la recherche et d’appuis techniques, la Justice Initiative promeut les droits 

de l'homme et renforce les capacités juridiques des sociétés ouvertes. Nous favorisons 

la reddition de comptes pour les crimes internationaux, combattons la discrimination 

raciale et l’apatridie, appuyons la réforme de la justice pénale, traitons les abus liés 

à la sécurité nationale et au contre-terrorisme, favorisons la liberté d’information et 

d’expression, et arrêtons la corruption liée à l’exploitation des ressources naturelles. 

Notre personnel est basé à Abuja, Amsterdam, Bichkek, Bruxelles, Budapest, Freetown, 

La Haye, Londres, Mexico, New York, Paris, Phnom Penh, Saint-Domingue, et Washing-

ton, DC.

 La Justice Initiative est régie par un conseil composé des membres suivants: 

Aryeh Neier (président), Chaloka Beyani, Maja Daruwala, Asma Jahangir, Anthony 

Lester QC, Jenny S. Martinez, Juan E. Méndez, Wiktor Osiatyński, Herman Schwartz, 

Christopher E. Stone, et Hon. Patricia M. Wald. 

Le personnel comprend : James A. Goldston, directeur exécutif, Robert O. Varenik, 

directeur de programme; Zaza Namoradze, directeur du bureau de Budapest; Kelly Askin, 

juriste senior, justice internationale; David Berry, agent principal des communications; 

Sandra Coliver, juriste principal, liberté d'information et d’expression; Tracey Gurd, 

responsable principal de la mobilisation; Julia Harrington Reddy, juriste principal, 

égalité et citoyenneté; Ken Hurwitz, juriste principal, lutte contre la corruption; Katy 

Mainelli, directeur de l’administration; Chidi Odinkalu, juriste principal, de Afrique; 

Martin Schönteich, juriste principal, justice pénale nationale; Amrit Singh, juriste 

principal, sécurité nationale et lutte contre le terrorisme, et Rupert Skilbeck, directeur 

du contentieux.

www.justiceinitiative.org

Open Society Foundations

Les Open Society Foundations travaillent à la construction de démocraties dynamiques 

et tolérantes dont les gouvernements sont responsables devant leurs citoyens. Elles 

collaborent avec les communautés locales dans plus de 70 pays, et soutiennent la jus-

tice et les droits de l'homme, la liberté d'expression, et l'accès à la santé publique et 

l'éducation.

www.soros.org



United Nations Development Programme
Programme des Nations Unies pour le Développement 

Le PNUD est le réseau mondial de développement des Nations Unies, une organi-

sation prônant le changement et qui relie les pays aux connaissances, expériences et 

ressources pour aider les gens à bâtir une vie meilleure. Le PNUD est présent dans 166 

pays, et collabore avec ceux-ci pour les aider à trouver leurs propres solutions aux défis 

mondiaux et nationaux en matière de développement. Pour renforcer leurs capacités 

locales, ils s’appuient sur le personnel du PNUD et son large éventail de partenaires. 

L'accès à la justice est au cœur du mandat du PNUD et est l'un des piliers de 

la gouvernance démocratique. C’est un facteur indispensable qui contribue à un envi-

ronnement propice à l’amélioration du développement humain et à la réduction de la 

pauvreté. En favorisant l’accès à la justice pour tous avec un accent particulier sur la 

capacité des populations pauvres et marginalisées à chercher et à obtenir une réponse 

respectant la primauté du droit et leurs droits, le PNUD vise à apporter une contribution 

significative à l'établissement de systèmes de justice efficaces, souples, accessibles et 

équitables en tenant dûment compte des droits des pauvres, des femmes et des groupes 

vulnérables. 

Le PNUD se concentre sur la réforme de la justice pénale et civile grâce à l’appui 

aux programmes nationaux de réforme de la justice. Dans l'expérience du PNUD, les 

niveaux de détention provisoire peuvent souvent être considérés comme un indicateur, 

ou la mesure, du fonctionnement d'un système de justice en général. De nombreux 

pays qui continuent à recourir de manière excessive à la détention provisoire ont pro-

mulgué une législation nationale qui reflète fidèlement les présomptions internatio-

nales contre son usage et au profit de mesures alternatives. Il reste pourtant beaucoup 

de travail à faire pour mettre en œuvre efficacement ces lois.

www.undp.org
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Environ 10 millions de personnes transitent chaque année par la 
détention provisoire ; beaucoup d'entre-elles passent des mois voire 
des années derrière les barreaux, sans être jugées ou reconnues 
coupables. L'impact socio-économique de cette pratique est 
stupéfiant. Enfermer des millions de personnes qui sont présumées 
innocentes est une violation des normes internationales et un 
gaspillage de potentiel humain qui sape le développement. 

Les coûts de la détention provisoire excessive sont payés non 
seulement par les détenus, mais aussi par leurs familles, les 
communautés et les États. Les personnes en détention provisoire 
peuvent perdre leur emploi, être forcées d'abandonner leurs études, et 
être expulsées de leurs logements. Leurs familles pâtissent également 
de la perte de revenus et d'opportunités d'éducation, y compris de 
l'effet sur les générations suivantes, les enfants de détenus souffrant 
de la réduction du niveau de revenus tout au long de leur vie. Et 
l'effet d'entraînement ne s'arrête pas là : l'utilisation excessive de 
la détention provisoire contrecarre le développement économique, 
gâche les ressources de l'État, et limite les options politiques.

Cette étude révolutionnaire tente pour la première fois de calculer le 
coût total de la détention provisoire excessive, y compris les emplois 
perdus, les retards de croissance économique, la propagation 
des maladies, la corruption et le détournement des moyens de 
l'État. Combinant les statistiques, les comptes personnels, et les 
recommandations de réforme, L'impact socio-économique de la 

détention provisoire doit être d'intérêt pour quiconque s'intéresse à la 
pauvreté, aux droits de l'homme, et au développement. 


